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1. CLAUSES ADMINISTRATIVES
1.1. Objet du marché
1.1.1. Description générale de la mission de l'entrepreneur

La mission de l'entrepreneur consiste :

· à effectuer l'entretien immobilier complet des 600 logements constituant le SHAPE-Village et de 14 maisons sises avenue d’Ottawa à Maisières;
· à éventuellement exécuter des travaux de rénovation dans les logements précités.


Il n’est pas exclu que ce patrimoine soit élargi ou restreint.


En cas d’élargissement (acquisition, construction, …), la mission de l’entrepreneur commencera pour les logements supplémentaires à la réception de la notification d’élargissement du patrimoine qui lui sera faite par le pouvoir adjudicateur.


En cas de diminution (vente, désaffectation, …), la mission de l’entrepreneur prendra fin pour les logements concernés à la réception de la notification de diminution du patrimoine qui lui sera faite par le pouvoir adjudicateur.


L'entrepreneur doit veiller à ce que les locaux et installations techniques se trouvent constamment dans des conditions d'habitabilité, confort, sécurité et économie optimales. A ces fins, il fera toute suggestion utile au pouvoir adjudicateur. 

L’entrepreneur sera chargé de la réalisation des travaux à financer par le pouvoir adjudicateur et à exécuter dans les logements, tant les travaux d'entretien courant et de remise en état locatif (quelle que soit l’importance des travaux nécessaires) après changement d'occupants ou après sinistre, que les travaux périodiques de maintenance et la rénovation de logements. Le pouvoir adjudicateur reste seul juge des travaux à réaliser. Sauf extrême urgence dûment établie, chaque travail doit faire l'objet d'un bon de commande préalable.


L'entrepreneur doit disposer de l'organisation nécessaire pour assurer l'ensemble des services plus amplement décrits ci-après et exécute ou fait exécuter par des sous-traitants, dans la limite permise au présent cahier spécial des charges et sous sa responsabilité, tout travail qui lui est demandé par le pouvoir adjudicateur.


L’entrepreneur est totalement responsable de l’exécution des travaux qui lui sont confiés.


Sans préjudice de ce qui est stipulé sous l’article 38 du Cahier général des charges en matière d’assurances, l’entrepreneur assume toutes les responsabilités et risques pour tout dégât possible, direct ou indirect, prévu et imprévu, occasionné par lui-même ou par ses travailleurs ou autres, au pouvoir adjudicateur ou à des tiers lors de l’exécution des travaux. Il est tenu de garantir le pouvoir adjudicateur contre toute action engagée notamment du fait de troubles de voisinage sur base de l’article 544 du Code civil.


L’acceptation ou l’approbation de devis et de plans d’exécution que l’entrepreneur doit soumettre au pouvoir adjudicateur selon les conditions de ce cahier des charges, ne peuvent en rien diminuer sa responsabilité.


L’entrepreneur est obligé de faire toutes les recherches nécessaires pour établir précisément les conditions dans lesquelles les travaux de son marché doivent être exécutés par son entreprise. Il est donc entièrement et seul responsable des procédés d’exécution, et ceci sans limite ni restriction.


A l’exception des travaux de rénovation des façades des immeubles à appartements (voir point 2.2.10.5.a) qui seront garantis 10 ans, tous les autres travaux devront être garantis (pièces, main d’œuvre et déplacement) pour une période de 2 ans. Ces garanties prendront cours à partir de la date d’agréation (voir point 1.1.1).


En outre et sans préjudice de ce qui précède, le pouvoir adjudicateur bénéficiera de toutes les garanties consenties par les fournisseurs.

1.1.2. Localisation et nature des immeubles
· Site du SHAPE :

Ce site est localisé au SHAPE-Village à 7010 SHAPE.

Il comporte : 600 logements avec 600 garages attenants ou non aux logements. Ces derniers sont composés de :

· 336 appartements se répartissant en 28 bâtiments comprenant chacun 2 blocs et en 131 appartements à 2 chambres, 145 à 3 chambres et 60 à 4 chambres ; tous les appartements sont occupés.
· 264 maisons dont 262 rénovées au 1er janvier 2011 et se répartissant en 118 de type villa François Delens, 92 de type IBB à étage, 26 de type Stockem et 28 de type Sodibat et en 82 maisons à 2 chambres, 114 à 3 chambres, 62 à 4 chambres et 6 à 5 chambres. Des 92 maisons de type IBB dont question ci-avant, 48 ont déjà subi une rénovation complémentaire. Toutes les maisons sont occupées.

· Site « Avenue d’Ottawa » :

Ce site est localisé avenue d’Ottawa à 7020 Maisières. Il est contigu à l’avenue d’Ottawa à 7010 SHAPE et comporte 22 maisons de type « Ottawa » comprenant 3 chambres et un garage attenant, dont 14 sont gérées par « SHAPE-Domaines » (dont 10 rénovées et 4 non rénovées au 1er janvier 2011). Les 8 maisons restantes pourraient également être prises en gestion par « SHAPE-Domaines » à une date indéterminée (logements de fonction de l’ex-gendarmerie). Tous les logements gérés par « SHAPE-Domaines » sont occupés.
1.1.3. Type et durée d'occupation

Le site du SHAPE-Village et le site de l’avenue d’Ottawa sont ou seront occupés par des militaires et des civils de diverses nationalités dans le cadre des activités de l'OTAN et d'autres obligations internationales de la Belgique. La rotation des locataires s'effectue en général tous les 3 ans. Sur une moyenne annuelle de 230 sorties, environ deux tiers de ces sorties ont lieu de juin à septembre. Seules ces sorties permettent de passer des commandes de travaux de remise en état locatif et de rénovation.


Les commandes de travaux courants et périodiques (voir point 2) sont exécutées toute l’année, en ce compris pendant la période de rotation.
1.1.4. Réunion d’information préalable et visite des lieux
Réunion d’information préalable :

Pour tout renseignement complémentaire relatif au présent cahier spécial des charges, une réunion d’information préalable est fixée au vendredi 17 juin 2011 à 10h à l’adresse suivante :

Comité d’Acquisition d’Immeubles de Mons 

Bureau de Monsieur le Président

Digue des Peupliers, 71

7000 Mons
Visite des lieux :

Les soumissionnaires doivent impérativement participer à la visite des logements relatifs à ce marché. Ils sont tenus d’annoncer préalablement leur visite en contactant le bureau de « SHAPE-Domaines » au 0257 84 670.

La visite des lieux sera organisée le vendredi 24 juin 2011. Le rendez-vous est fixé à 10h au bureau de « SHAPE-Domaines », bâtiment 210, local 101, rue du Potomac à 7010 SHAPE.


Les visiteurs doivent se présenter au préalable muni de leur carte d’identité au poste de garde du SHAPE avenue de Berlin pour les contrôles de sécurité.

Au cours de la visite, il sera loisible aux candidats de poser des questions relatives à la situation existante.


Le soumissionnaire qui introduit une offre reconnaît, à la suite de la visite des lieux :

· avoir reçu toutes informations utiles lui permettant de comprendre l’étendue du marché ;

· s’être rendu compte de toutes les particularités de l’exécution du marché ;

· avoir calculé le montant de son offre en tenant compte de cette connaissance du marché et des moyens à mettre en œuvre pour assurer sa parfaite exécution.


Après la visite, une attestation sera délivrée par le bureau de « SHAPE-Domaines » à chaque candidat. Cette attestation doit obligatoirement être jointe à l’offre.

1.2. Durée du marché
1.2.1. Durée initiale – possibilité de prorogation par procédure négociée

L'entrepreneur sera désigné : 
· pour recevoir les commandes du pouvoir adjudicateur pour une période d’un an prenant cours le 1er janvier 2012 pour se terminer de plein droit le 31 décembre 2012 ;

· pour terminer les commandes passées durant la période précitée jusqu’au 31 janvier 2013.


Moyennant accord du pouvoir adjudicateur, l’entrepreneur pourra être libéré de l’achèvement des travaux non terminés à l’échéance du marché.


A l'échéance du présent marché, eu égard à son caractère répétitif et moyennant une lettre de notification envoyée au moins 4 mois à l’avance, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de recourir à la procédure négociée prévue à l'article 17, § 2, 2(, b, de la loi du 24 décembre 1993 et ce successivement pour trois périodes consécutives de treize mois décrites ci-après :

1. un an pour recevoir les commandes du pouvoir adjudicateur prenant cours le 1er janvier 2013 pour se terminer de plein droit le 31 décembre 2013 ;
et
un mois pour terminer les commandes passées durant la période précitée prenant cours le 1er janvier 2014 jusqu’au 31 janvier 2014.

2. un an pour recevoir les commandes du pouvoir adjudicateur prenant cours le 1er janvier 2014 pour se terminer de plein droit le 31 décembre 2014 ;
et
un mois pour terminer les commandes passées durant la période précitée prenant cours le 1er janvier 2015 jusqu’au 31 janvier 2015.

3. un an pour recevoir les commandes du pouvoir adjudicateur prenant cours le 1er janvier 2015 pour se terminer de plein droit le 31 décembre 2015 ;
et
un mois pour terminer les commandes passées durant la période précitée prenant cours le 1er janvier 2016 jusqu’au 31 janvier 2016.


Etant bien entendu que chaque période de prolongation prendra cours après la période principale de douze mois précédente, soit le 1er janvier.

1.2.2. Clause de rupture

Sans préjudice de ce qui est dit au point 1.1.1., si les autorités du SHAPE décident de quitter le site du SHAPE-Village et de l’avenue d’Ottawa ou si l’Etat belge décide d’aliéner l’ensemble des logements, le pouvoir adjudicateur pourra mettre fin anticipativement à l'ensemble de la mission de l'entrepreneur sur les sites du SHAPE-Village et de l’avenue d’Ottawa.

La résiliation devra être notifiée par lettre recommandée au moins trois mois avant son entrée en vigueur.


La dite résiliation pourra intervenir par phases.


Dans tous les cas de résiliation, l'entrepreneur ne pourra réclamer une quelconque indemnité.

1.3. Mode de passation du marché

Le marché sera passé par un appel d'offres général.


Il est soumis à la publicité européenne et est publié sur le site e-Notification ayant pour URL https://enot.publicprocurement.be (Journal officiel des Communautés européennes et Bulletin des Adjudications) et sur le site www.bda-online.be (Bulletin des Adjudications).


Les offres sont comparées suivant les dispositions de la loi du 24 décembre 1993 (art. 16) et de l'A.R. du 8 janvier 1996 (art.115 en particulier).


Les critères d'attribution du marché sont repris au point 1.9.

1.4. Dispositions générales et dérogations

Le présent marché est soumis aux lois et arrêtés suivants, pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par le présent cahier spécial des charges :
1. Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ;
2. Arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics ;
3. Loi du 20 mars 1991 organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux modifiée par la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services et la loi du 12 janvier 2007 modifiant la loi du 15 juin 2006 précitée relative aux marchés publics et l'arrêté royal du 26 septembre 1991 modifié par l’arrêté royal du 20 juillet 2000 en fixant certaines mesures d'application ;
4. Arrêté ministériel du 27 septembre 1991 définissant le classement des travaux selon leur nature en catégories et sous-catégories relativement à l'agréation des entrepreneurs ;
5. Arrêté royal du 16 novembre 1994 relatif au contrôle administratif et budgétaire ;
6. Arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics et son annexe (le Cahier Général des Charges) ;
7. Arrêté royal du 14 octobre 1996 relatif au contrôle préalable et aux délégations de pouvoir en matière de passation et d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et en matière d’octroi de concessions de travaux publics au niveau fédéral ;
8. Arrêté royal du 29 janvier 1997 fixant la date d'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi du 24 décembre 1993, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de leurs mesures d'exécution ;
9. Circulaire du 23 avril 2007 relative à la simplification administrative en matière de marchés publics (déclaration sur l'honneur implicite relative à la situation personnelle dans le cadre de la sélection qualitative).
Autres dispositions légales :

Dispositions légales en matière de marchés publics, non énoncées explicitement mais en vigueur au dixième jour de calendrier qui précède la date fixée pour l'ouverture des offres.

Respect des réglementations :

L'entrepreneur respectera toutes les dispositions légales ou réglementaires en matière d'environnement, de police, de sécurité et d'hygiène, de sécurité sociale, de conditions générales de travail et plus généralement toute législation, réglementation ou convention sociale applicable au domaine d'activité considéré.


L'entrepreneur, lors de ses prestations y compris la sous-traitance, respecte les règles de l'art et toutes les réglementations et normes en vigueur et à venir, relatives aux travaux à effectuer et notamment le Règlement Général pour la Protection du Travail, la loi du 4 août 1996 concernant le bien-être des travailleurs dans l’exécution de leur travail et ses arrêtés d’exécution, entre autre l’arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires et mobiles, le Règlement Général des Installations Electriques, les règlements particuliers relatifs aux installations de gaz naturel, à l'entretien des chaudières et au ramonage des cheminées.

Dérogations :

Par dérogation à l'article 104 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996, les offres envoyées par courrier postal devront l'être par pli recommandé (voir point 1.7).

L’article 25, § 1, 5° de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 est précisé au point 1.18.3.


L’article 28 du cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics annexé à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 est modifié au point 1.14. quant à la définition du jour ouvrable.
Litiges :

Tous les litiges émanant ou se rapportant au présent cahier des charges sur le plan de son interprétation et exécution seront exclusivement tranchés par les cours et tribunaux du ressort de Mons.

1.5. Pouvoir adjudicateur

Etat belge


Service Public Fédéral Finances


Administration générale de la Documentation patrimoniale


Services patrimoniaux

Bureau de « SHAPE-Domaines »

Bâtiment 210 - Local 101


Rue du Potomac


7010 SHAPE
1.6. Emploi des langues

La langue choisie en ce qui concerne les rapports avec le bureau de « SHAPE-Domaines » au sujet de l’exécution du marché est le français.

1.7. Etablissement, dépôt et ouverture des soumissions
1.7.1. Généralités

La soumission est établie sur support papier en 3 exemplaires (1 original et 2 copies).
Elle est établie sur le formulaire de soumission prévu à cet effet et annexé au présent cahier des charges. Le formulaire de soumission peut être téléchargé sur le site www.servicespatrimoniaux.be.


Toute soumission établie sur d’autres documents se fera sous l’entière responsabilité du soumissionnaire qui mentionnera en en-tête de son document, le texte suivant, daté et signé :

« Je soussigné  ………., certifie avoir vérifié la parfaite concordance avec toutes les mentions prévues dans le formulaire de soumission fourni par le maître de l’ouvrage et en assume l’entière responsabilité.

Toutes mentions contraires au formulaire prévu par le pouvoir adjudicateur sont réputées non écrites. »


Les prix sont énoncés dans l'offre en euros (hors TVA).


Les offres sont fermes et définitives.


« Toutes ratures, surcharges et mentions complémentaires ou modificatives, tant dans la soumission que dans les annexes, qui seraient de nature à influencer les conditions essentielles du marché, telles que les prix, les délais, les conditions techniques, doivent également être signées par le soumissionnaire ou son mandataire » (art. 89 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996).


Les offres doivent être enfermées dans une enveloppe définitivement scellée portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des soumissions et la mention "Appel d'offres général, soumission au cahier spécial des charges Sh. n( 1647/2011". Elle contiendra le formulaire de soumission et ses annexes.


En cas d'envoi par la poste lequel sera effectué par recommandé, cette enveloppe sera glissée dans une seconde enveloppe fermée portant la mention clairement soulignée "Soumission cahier spécial des charges Sh. n( 1647/2011" en plus de l'adresse ci-dessous :

Monsieur Ch. BRASSEUR


Président du Comité d'Acquisition d'Immeubles de Mons


Digue des Peupliers, 71


7000 MONS

1.7.2. Documents joints à l'offre – Critères légaux

Chacun des documents annexés à la soumission, notamment en vertu des prescriptions du présent cahier des charges, doit être daté et signé par le soumissionnaire avec la mention " rédigé par le soussigné pour être annexé à sa soumission de ce jour " et doit être repris dans un inventaire.


La soumission sur support papier doit être accompagnée de : 

1. Deux copies sur support papier de la soumission ;
2. La liste des sous-traitants éventuels (voir point 1.15.3.) ;

3. L’attestation bancaire (voir point 1.8.) ;

4. La liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années (voir point 1.8.) ; 

5. Les documents établissant la capacité des signataires d’engager le soumissionnaire (voir l’article 94 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996) ;
6. L’attestation dont question au point 1.1.4. ci-dessus.


L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que le pouvoir adjudicateur vérifiera lui-même si le soumissionnaire :
· n’est pas en situation de faillite, liquidation, cessation d’activités ou concordat ; 

· est inscrit sur la liste des entrepreneurs agréés conformément aux conditions posées dans le présent cahier des charges ;
· a satisfait aux prescriptions en matière de sécurité sociale ;

· est inscrit sur la liste des entrepreneurs enregistrés conformément aux conditions posées dans le présent cahier des charges ;

· a respecté ses obligations en matière d’impôts et taxes.
Par conséquent le soumissionnaire déclare sur l’honneur, par le seul dépôt de sa soumission, qu’il satisfait à tous les critères légaux visés dans les dispositions de la circulaire C - 2007/21048 du 23 avril 2007.

Par conséquent, l’attestation relative à l’inscription sur la liste des entrepreneurs agréés, l’attestation établissant que le soumissionnaire a satisfait aux prescriptions en matière de sécurité sociale et la preuve de l’inscription sur la liste des entrepreneurs enregistrés ne doivent plus être jointes à l’offre.

Attention :
· Les soumissionnaires étrangers devront joindre à leur offre un document délivré par une autorité judiciaire ou administrative dont il résulte qu'ils ne sont pas en état de faillite, de liquidation, de cessation d'activités ou dans toute situation analogue et qu'ils n'ont pas fait l'objet d'une condamnation prononcée par un jugement ayant force de chose jugée pour tout délit affectant leur moralité professionnelle.
· En matière de sécurité sociale, les soumissionnaires étrangers qui eux-mêmes, ou dont le personnel, ne sont pas/n’est pas assujetti(s) à la législation belge doivent quant à eux joindre à leur offre les justificatifs certifiant qu’ils ont rempli leurs obligations conformément aux dispositions légales en ce domaine dans le pays où ils sont établis.

· En matière d’agréation des entrepreneurs, les entrepreneurs qui ne sont pas inscrits sur la liste des entrepreneurs agréés, ou dont l’agréation est insuffisante, doivent toujours joindre les documents exigés en vertu de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 27 septembre 1991 ou un certificat relatif à l’introduction d’un dossier complet auprès de la Commission d’Agréation (article 20, §1 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996). L’entrepreneur agréé dans un autre état-membre de l’Union européenne invoque l’équivalence de son agréation et annexe à son offre l’attestation relative à cette agréation.
· En matière d’enregistrement en qualité d’entrepreneur, les entrepreneurs non enregistrés en tant que tels en Belgique doivent toujours introduire un justificatif établissant qu’ils ont introduit un dossier complet de demande d’enregistrement auprès de la Commission d’enregistrement (article 4 et suivants de l’arrêté royal du 26 décembre 1998 portant des mesures en vue d'adapter la réglementation relative à la responsabilité solidaire pour les dettes sociales et fiscales en application de l'article 43 de la loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions).


Par la simple remise de sa soumission, le soumissionnaire reconnaît que ses conditions générales ne sont pas applicables au présent marché. Il reconnaît implicitement avoir pris connaissance des circonstances locales, des conditions de travail et des risques divers.

Par le seul dépôt de sa soumission, le soumissionnaire admet la possibilité d'exécution du marché, telle que décrite dans le présent cahier spécial des charges. Il reconnaît avoir parfaitement connaissance de l'étendue et de la nature des travaux à réaliser. 

Il reconnaît avoir disposé de toute latitude pour obtenir les informations complémentaires auprès du pouvoir adjudicateur.

1.7.3. Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées par recommandé ou remises contre accusé de réception

Les soumissions doivent parvenir par lettre recommandée à l'adresse ci‑après :

Monsieur Ch. BRASSEUR


Président du Comité d'Acquisition d'Immeubles de Mons

Digue des Peupliers, 71

7000 MONS

ou être remises contre accusé de réception à ce bureau entre 9 h et 11 h 45.


Conformément à l’article 81 quater de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, les offres ne peuvent pas être établies par des moyens électroniques et ou être envoyées par ces moyens.

1.7.4. Date ultime pour l'introduction des offres

Les soumissions doivent parvenir à l'adresse ci-dessus au plus tard le 9 septembre 2011 à 11 h.

La séance publique d'ouverture des soumissions, sans proclamation de prix, aura lieu au Comité d'Acquisition d'Immeubles de Mons (Digue des Peupliers, 71, à 7000 MONS) dans le bureau de Monsieur le Président, le 9 septembre 2011 à 11 h. 

1.7.5. Durée de la validité des offres

Conformément à l'article 116 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996, le délai imparti au pouvoir adjudicateur pour notifier à l'adjudicataire l'approbation de son offre est de nonante jours calendrier prenant cours le lendemain du jour de l'ouverture des soumissions.

1.7.6. Variantes libres

Les variantes libres ne seront pas prises en considération.

1.8. Sélection qualitative - Critères à remplir par l'entrepreneur

La sélection qualitative des soumissionnaires sera réalisée sur base :
· des renseignements concernant la situation personnelle :
· de chaque entrepreneur ;
· de chaque membre de l’association momentanée éventuelle ;
· des renseignements et des documents nécessaires à l’évaluation des conditions minimales de caractère financier, économique et technique :
· de chaque entrepreneur ;

· de chaque membre de l’association momentanée éventuelle à l’exclusion de ce qui est repris ci-après en matière d’agréation et de certification d’exécution de travaux. 
En ce qui concerne ces deux derniers points, les exigences pourront être remplies par un, par plusieurs ou par l’ensemble des associés.


Les critères de sélection qualitative qui seront appliqués au présent marché sont les suivants :
· agréation en classe 7 catégorie D ;

· enregistrement au répertoire des entrepreneurs agréés ; 

· respect des obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ;

· capacité financière et économique dont le respect des obligations en matière d’impôts et taxes ;
· absence de faillite,  liquidation,  cessation d'activités ou toute situation analogue ;
· capacité technique.

De plus, afin de permettre au pouvoir adjudicateur d’apprécier le respect par les soumissionnaires des critères de sélection repris ci-dessus, l’entrepreneur est prié de joindre à son offre les documents suivants :

1) Une attestation bancaire conforme au modèle ci-après :

Concerne :

Marché public n(..., publié dans ..., en date du ...

Nous confirmons par la présente que (nom de la société) est notre client(e) depuis le (date).
Relation financière banque-client

Les relations financières que nous entretenons avec (nom de la société) nous ont jusqu'à ce jour (date) donné entière satisfaction.

Sur la base des données dont notre banque dispose actuellement, nous n'avons eu à constater aucun élément négatif et (nom de la société) a disposé jusqu'à présent, pour autant que nous ayons pu nous en assurer et en ce qui concerne les contrats et projets dont nous avons connaissance, de la capacité financière lui permettant de mener à bien les contrats et projets qui lui ont été confiés.

(nom de la société) jouit de notre confiance et 

soit : notre banque met actuellement à la disposition de cette société les lignes de crédit suivantes (à ne mentionner qu'avec l'accord écrit préalable du client)...

soit : notre banque met actuellement des lignes de crédit à la disposition de la société.

et/ou : notre banque est disposée à examiner d'éventuelles demandes de crédit ou une demande de cautionnement en vue de l'exécution du marché.

soit : (aucune des trois déclarations susmentionnées)

Cette déclaration n'implique aucun engagement de notre part pour l'avenir et notre banque n'assume aucune responsabilité à ce propos.

Notoriété du client

(nom de la société) occupe une place importante (ou  exerce ses activités ) dans le secteur de (...).  Jusqu'ici et pour autant que nous ayons pu nous en assurer, cette société bénéficie d'une excellente (ou : bonne) réputation technique et est dirigée par des personnes compétentes et fiables.  La banque ne peut pas être tenue pour responsable du caractère éventuellement inexact ou incomplet des informations qui lui ont été fournies.

Les faits qui pourraient, dans l'avenir, influencer cette déclaration ne pourront pas vous être communiqués automatiquement.


Fait à (lieu), le (date)


(Signatures)

2) Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années dans les domaines suivants : les travaux de peinture (travaux de recouvrement de surfaces de bâtiments au moyen de peinture, de vernis ou d’autres produits liquides dans le but de les protéger ou de les embellir, y compris le traitement des surfaces en vue de ce recouvrement), la menuiserie générale en bois (placement de tous objets ou produits en bois ou en matériaux dérivés), le carrelage, les installations sanitaires et installations de chauffage au gaz par appareils individuels, les revêtements de sols et de murs, autres que la marbrerie, le parquetage et les carrelages. Cette liste sera appuyée de certificats de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces certificats à établir par le client ou maître d’ouvrage, indiqueront le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et préciseront s’ils ont été effectués selon les règles de l’art, conformément aux clauses contractuelles, et menés régulièrement à bonne fin.

En l’absence de tout document et preuve requis afin d’apprécier les aptitudes des soumissionnaires, le pouvoir adjudicateur prendra attitude en tenant compte des principes fondamentaux de concurrence, de bonne gestion et d’égalité. Si les documents déjà remis permettent de porter une première appréciation positive des soumissionnaires, le pouvoir adjudicateur peut, en vue de renforcer la concurrence, mais sans pouvoir fixer des exigences supplémentaires par rapport à celles initialement prévues, demander des documents et preuves non remis en annexe à l’offre et inviter les soumissionnaires à compléter ou expliciter ceux déjà en sa possession. Le recours à cette faculté ne donne pas un droit à un soumissionnaire n’ayant pas correctement prouvé qu’il satisfait aux exigences fixées pour le marché, d’être invité à corriger ses oublis.


Tous les soumissionnaires remplissant les conditions minimales prévues pour la sélection qualitative seront sélectionnés et leurs offres seront examinées par le pouvoir adjudicateur sur le plan de la régularité, conformément à l’article 110 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996.

Les soumissionnaires ayant leur siège dans un autre Etat membre de l’Union européenne délivreront des attestations d’organismes équivalents de leur pays. 
1.9. Attribution du marché - Critères de choix


L'attribution du marché se fera sur base de l'offre régulière jugée la plus intéressante. Pour la détermination de son choix, le pouvoir adjudicateur tiendra compte des critères d'attribution suivants. Certains critères sont divisés en sous-critères. A chacun de ces sous-critères est attribué un nombre de points. Ces points seront attribués à l’offre la plus intéressante et une note proportionnellement supérieure sera attribuée aux offres plus élevées. Enfin, l’ensemble des notes sera additionné et l’offre la plus intéressante (celle qui comptabilise le moins de points) sera retenue.

	
	Pondération
	

	Critère 1
	100 points
	

	
	57,14 points 
	 1ère partie Marché à remboursement. 


	
	54,60  
	1.  Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la main d'œuvre (travaux d’entretien courant, de remise en état locatif et de rénovation) comprendra, le coût de la main d'œuvre visé sous 1.18.1.1.1, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))

	 
	1,64
	2.  Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la main d'oeuvre (travaux de nettoyage) comprendra, le coût de la main d'oeuvre visé sous 1.18.1.1.2, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))

	 
 
	0,9 

	3.  Pour le calcul des points, le coût horaire en euros et hors TVA de la main d'oeuvre (travaux d'horticulture) comprendra, le coût de la main d'oeuvre visé sous 1.18.1.1.3, auquel sera ajouté le cas échéant, le pourcentage de majoration visé sous 1.18.1.3 pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice, appliqué au coût de la main d'oeuvre et des matières.  (coût+ (pourcentage de majoration x coût horaire))


	 
	11,08 points
	2ème partie Marché à bordereau de prix (hors peinture).


	 
	0,03
	 Forfait annuel visé sous 2.2.1.1 pour le démontage et le remontage des 18 robinets d’alimentation en eau des batteries de garage.

	 
	0,10
	 Forfait annuel visé sous 2.2.1.2 pour le nettoyage des grilles de ventilation des vides sanitaires.

	 
	0,03
	 Forfait annuel visé sous 2.2.1.3 pour le contrôle de l’état général des communs.

	 
	0,12
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.1 pour le contrôle des conduites de gaz dans les vides sanitaires.

	
	0,10
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.2 pour le réglage et graissage des quincailleries des portes d’entrée et d’accès aux locaux compteurs des 56 blocs d’appartements.

	 
	0,19
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.3 pour le nettoyage des réglithes.

	 
	0,03
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.4 pour contrôle et entretien des toitures des blocs d’appartements sans application d’une couche d’entretien.

	 
	0,65
	Forfait annuel visé sous 2.2.4.2.1 pour l’application d’une couche d’entretien sur les toitures des blocs d’appartements.

	 
	0,98
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.5 pour contrôle et nettoyage des corniches et descentes d’eaux pluviales des maisons.

	 
	0,38
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.6  pour curage des chambres de visite.

	 
	0,27
	Forfait annuel visé sous 2.2.2.7 pour contrôle et entretien des toitures des 336 garages sans application d’une couche d’entretien.

	
	1,03
	Forfait annuel visé sous 2.2.4.2.2 pour l’application d’une couche d’entretien sur les toitures des 336 garages.

	 
	4,71
	Montant en euros et hors TVA de la redevance annuelle par appareil pour le dépannage et l’entretien des chaudières du SHAPE-Village visée sous 2.2.3

	 
	 0,27
	Forfait visé sous 2.2.4.1.1 pour ramonage de toutes les cheminées et nettoyage des conduits d’évacuation des chaudières à ventouse.

	 
	0,29
	Forfait visé sous 2.2.4.1.2 pour le ramonage des cheminées à feu ouvert des 64 maisons Delens.

	 
	1,50
	Forfait annuel en euros et hors TVA visé sous 2.2.5 pour les travaux de nettoyage des locaux communs du SHAPE-Village.

	 
	0,15
	Forfait par tonte par maison visé sous 2.2.6

	 

 
	0,25
	Forfait annuel visé sous 2.2.9 pour l’évacuation de 12 conteneurs de 2 tonnes chacun.


	 
	19,58 points
	3 ème partie Marché à bordereau de prix (peinture intérieure)


	
	 
	En ce qui concerne le système de peinture à appliquer, il est renvoyé au point 2.2.10.

	 
	 
	A.         Des logements

	 
	 
	Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.

	 
	
	1.      Plafonds : 

	 
	2,49
	(a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,93
	(b)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, légèrement souillé qui doit être isolé (par exemple : peu de nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie, …). Forfait au m2.

	 
	0,31
	    (c)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, fortement souillé qui doit être isolé (par exemple : nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie). Forfait au m2.

	 
	
	2.      Murs :

	 
	4,48
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	1,68
	   (b)      Système de peinture en bon état, légèrement souillé qui doit être isolé (par exemple : peu de nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie,…). Forfait au m2.

	 
	0,56
	   (c)      Système de peinture en bon état, fortement souillé qui doit être isolé (par exemple : nicotine, anciennes tâches d’humidité, suie,…). Forfait au m2.

	
	
	3.      Portes complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) :

	 
	2,93
	(a)  Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	1,47
	    (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	
	
	4.      Fenêtres complètes (châssis, revêtement d’embrasures et chambranles), châssis intérieurs vitrés et impostes :

	 
	0,93
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,47
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.


	 
	
	5.      Radiateurs :

	 
	0,44
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille). Forfait au m2.

	 
	0,22
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	 
	
	6.      Tuyaux :

	 
	
	   (a)   Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille). 
Forfait au m :

	 
	0,47
	-       jusque 20 mm de diamètre extérieur ;

	 
	0,08
	-       de plus de 50 mm de diamètre extérieur.

	 
	 
	 

	 
	
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). 
Forfait au m :

	 
	0,24
	-         jusque 20 mm de diamètre extérieur ;

	 
	0,04
	-         de plus de 50 mm de diamètre extérieur.

	 
	
	7.      Fenêtres, châssis intérieurs vitrés et impostes complets (châssis, revêtement d’embrasure et chambranles) lasure protection UV.

	 
	0,16
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,08
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	8.      Placards : vernis satiné, résistant aux rayures.

	 
	0,04
	   (a) Vernis en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,02
	   (b) Vernis localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	9.      Rampes : vernis satiné, résistant aux rayures.

	 
	0,02
	   (a) Vernis en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,01
	   (b) Vernis localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.


	 
	 
	B. Des communs des immeubles à appartements.

	 
	 
	Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.

	 
	
	10.  Soubassements des murs.

	 
	0,16
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,08
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	11.  Portes des armoires.

	 
	0,03
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,01
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	12.  Portes (vantail) des appartements, portes (vantail) des locaux compteurs et des réduits paliers.

	 
	0,19
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,10
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	13.  Murs des halls hors soubassements.

	 
	0,18
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	14.  Murs des locaux compteurs.

	 
	0,15
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	15.  Plafonds des halls et des locaux compteurs, face inférieure des escaliers.

	 
	0,23
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	16.  Portes d’entrée des blocs (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles).

	 
	0,06
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,03
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	17.  Chambranles et revêtements d’embrasure des portes d’appartements, des portes des locaux compteurs et des réduits paliers.

	 
	0,05
	   (a)   Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,03
	   (b)  Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	18.  Parties en bois des rampes.

	 
	0,04
	(a)   Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,02
	 (b)   Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique). Forfait au m2.

	 
	
	19.  Parties métalliques des rampes.

	 
	0,03
	   (a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille). Forfait au m2.

	 
	0,01
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille). Forfait au m2.

	 
	
	20.  Tuyaux d’alimentation en eau.

	 
	 
	(a)      Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille). 
Forfait au m :

	 
	0,003
	-         jusque 20 mm de diamètre extérieur,

	 
	0,068
	-         de 21 à 50 mm de diamètre extérieur,

	 
	0,008
	-         de plus de 50 mm de diamètre extérieur.

	 
	 
	   (b)      Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille. Forfait au m :

	 
	0,001
	-         jusque 20 mm de diamètre extérieur,

	 
	0,022
	-         de 21 à 50 mm de diamètre extérieur,

	 
	0,003
	-         de plus de 50 mm de diamètre extérieur.


	 
	12,20 points
	4ème partie Marché à bordereau de prix (peinture extérieure)

	 
	5,31
	A . Rénovation du revêtement des façades des blocs à appartements

	 
	 
	1. Rénovation complète 

Forfait au m2 pour l’ensemble des opérations suivantes
a) Démontage des descentes d’eau pluviale, grilles,… placées devant, sur ou contre la façade 
b) Préparation du support
c) Pose de panneau de rénovation
d) Pose de la couche d’armature et de la couche de finition

	 
	 
	B. Des façades.

	 
	
	1. Isolation des blocs à appartements.

	 
	2,38
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	1,36
	   (b) Système de peinture en bon état (couche supplémentaire). Forfait au m2.

	 
	
	2. Murs extérieurs des batteries de garages.

	 
	0,17
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux  (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,08
	   (b) Système de peinture en bon état (couche supplémentaire). Forfait au m2.

	 
	
	3. Façades en briques des logements du type Stockem.

	 
	0,07
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,03
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence du système de peinture et/ou du support, écaillage, cloques, usure mécanique, moisissures). Forfait au m2.

	 
	
	4. Façades des logements du type Sodibat : murs et poteaux.

	 
	0,13
	   (a) Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	0,06
	   (b) Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence du système de peinture et/ou du support, écaillage, cloques, usure mécanique, moisissures). Forfait au m2.

	 
	
	5. Soubassements des logements de type Sodibat.

	 
	0,02
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	 
	
	6. Façades des logements de type IBB.

	 
	0,24
	Système de peinture en bon état ou légèrement abîmé (couche de raffraichissement ). Forfait au m2.

	 
	
	7. Fenêtres et portes-fenêtres des blocs d’appartements.

	 
	0,87
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineuse (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	8. Dauphins des blocs à appartements.

	 
	0,01
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	 
	9. Poteaux de renfort des baies de balcons des blocs à appartements.

	 
	 0,03
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m.

	 
	
	10. Portes pleines complètes (vantail et bâti) des logements de type Delens et IBB et Stockem et portes de garages complètes des logements de type Delens, IBB, Sodibat, Stockem et Ottawa.

	 
	0,19
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	11. Portes pleines complètes (vantail et bâti) des logements de type Sodibat.

	 
	0,02
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	12. Fenêtres des logements de type Sodibat. Et Ottawa et portes complètes () de logements de type Ottawa.

	 
	0,03
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	13. Fenêtres des logements de type Delens.

	 
	0,18
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	14. Fenêtres complètes des logements de type Stockem.

	 
	0,11
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	15. Fenêtres des logements de type IBB.

	 
	0,19
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	16. Corniches et planches de rives des logements de type Delens.

	 
	0,27
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	17. Corniches (corps de bâtiment, garage, auvent) des logements de type IBB.

	 
	0,14
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	18. Corniches des logements de type Stockem et Ottawa.

	 
	0,08
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	19. Planches de rives des logements Stockem.

	 
	0,02
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m.

	 
	
	20. Pignons des logements de type IBB.

	 
	0,10
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.

	 
	
	21. Lambris extérieurs des logements du type Stockem.

	 
	0,11
	Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement). Forfait au m2.


	Critère 2
	15 points
	

	
	
	1. Enlèvement des immondices : option sans tri sélectif.

	
	2,50
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.1.1 pour l’enlèvement des immondices des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	 
	2,50
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.1.2 pour l’enlèvement des immondices dans la zone des appartements du SHAPE-Village.

	
	
	2. Enlèvement des immondices : option avec tri sélectif.

	
	2,50
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.1 pour l’enlèvement des immondices des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	 
	1,25
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.2 pour l’enlèvement des PMC des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	 
	1,25
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.3 pour l’enlèvement des papiers/cartons des 264 maisons du SHAPE-Village et des 14 maisons de l'avenue d'Ottawa.

	 
	2,50
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.4. pour l’enlèvement des immondices dans la zone des appartements du SHAPE-Village.

	
	1,25
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.5. pour l’enlèvement des PMC dans la zone des appartements du SHAPE-Village.

	 
	1,25
	Forfait par collecte et hors TVA visé sous 2.2.7.2.6. pour l’enlèvement des papiers/cartons dans la zone des appartements du SHAPE-Village.

	Critère 3
	15 points
	

	
	11


	1. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complémentaire d’une maison de type IBB y compris les travaux de peinture et le nettoyage visés sous 2.1.2.2, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.1.

	
	3,5


	2. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complète d’une maison de type Ottawa y compris les travaux de peinture et le nettoyage visés sous 2.1.2.1.a, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.3.

	
	0,5

	3. Délai (un seul) d’achèvement de la rénovation complète d’une maison de type François Delens y compris les travaux de peinture et  le nettoyage visés sous 2.1.2.1.b, 2.2.10 et 2.1.3 à partir de la commande dans la fourchette prévue au point 1.14.2.2.


	Critère 4
	10 points
	Localisation de l’atelier avec matériel, outillage, stock de matières premières et pièces de rechange, véhicules (proximité par rapport au site du SHAPE-Village).


	Critère 5
	10 points 
	Localisation des bureaux d’où l’activité sera gérée (proximité par rapport au site du SHAPE-Village).


1.10. Méthode d'autorisation d'exécution des travaux
· Budget :

L'entrepreneur établit des prévisions budgétaires pour les travaux repris au point 2, pour les travaux qu’il estime nécessaires à la conservation du patrimoine en bon état (voir le point 1.1.1., 5ème alinéa) et pour les travaux que le pouvoir adjudicateur se propose de réaliser.


Les prévisions budgétaires seront déposées auprès du pouvoir adjudicateur pour le 1er octobre de chaque année.

Ce budget est adapté en fonction des demandes et remarques émises par le pouvoir adjudicateur.


Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de demander à l'entrepreneur l'estimation de tous travaux (matières et main d’œuvre). Ces renseignements (devis, plans de détail et d’exécution …) seront fournis gratuitement.

· Devis :

En dehors de la procédure budgétaire, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de demander à l'entrepreneur l'estimation de tous travaux (matières et main d’œuvre). Ces renseignements (devis, plans de détail et d’exécution) seront fournis gratuitement.

· Commandes :

Le pouvoir adjudicateur décide souverainement de tous les travaux à exécuter (repris au point 2. ou estimés nécessaires par l’entrepreneur) par l'entrepreneur.


Les travaux décidés font l’objet d’une commande écrite préalable signée par le fonctionnaire délégué à cet effet.


Les travaux d’entretien courant de remise en état locatif et de rénovation sont commandés par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins et/ou des logements libérés.


Les travaux périodiques de maintenance dont la réalisation est indépendante de l’occupation des logements, sont essentiellement commandés en début d’année après établissement et approbation du budget.
1.11. Méthode d'agréation des travaux

Sans préjudice des dispositions du cahier général des charges relatives aux réceptions de travaux, toute commande exécutée fait l'objet d'une agréation expresse et écrite. Cette agréation a lieu sur présentation d'une déclaration de créance au pouvoir adjudicateur. Les déclarations de créance font ensuite l'objet d'une facturation conformément à l'art.15 du cahier général des charges annexé à l'arrêté royal du 26 septembre 1996.


Une déclaration de créance en vue de l'agréation de travaux réalisés en application du marché à remboursement visé au point 1.18.1. distingue, outre le descriptif complet des travaux réalisés, le détail des heures ainsi que le détail des matières et sous-traitance mis en oeuvre.


Une déclaration de créance en vue de l’agréation de travaux réalisés en application du marché à bordereau de prix visé au point 1.18.2. reprend le descriptif complet des travaux réalisés et le nombre d’unités réalisées par type de travaux.

1.12. Rapports avec le pouvoir adjudicateur

Le pouvoir adjudicateur désignera un ou plusieurs fonctionnaire(s) habilité(s) à passer les commandes et à agréer les travaux vis-à-vis de l'entrepreneur qui s'engage à collaborer étroitement avec lui (eux) et à exécuter sans retard ses (leurs) directives.


Le pouvoir adjudicateur se réserve également la possibilité de faire appel à des experts extérieurs en vue d'effectuer tout contrôle de qualité des prestations de l'entrepreneur et des matériaux utilisés.


Le pouvoir adjudicateur aura également la faculté de demander toutes les justifications nécessaires, y compris les données figurant dans la comptabilité de l’entrepreneur (bons de travail, etc.).


Les documents administratifs tels que bons de commande, déclarations de créance, factures et autres pièces nécessaires à la bonne exécution du contrat de même que les clefs des logements seront, suivant le cas, déposés ou repris journellement par l'entrepreneur au bureau de « SHAPE-Domaines ». Aucun frais de déplacement ne pourra être réclamé de ce chef.


Sans préjudice du point 1.18.1.2., le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de demander à l’entrepreneur: 

· des échantillons ;

· la liste des matériaux utilisés et leur prix ;

· les méthodes d’exécution envisagées pour la réalisation de travaux à commander.

Les mentions précédentes ne peuvent être assorties d’une annotation telle que « ou similaire », « ou équivalent ». A défaut de justification préalablement agréée, l’adjudicataire est tenu, à l’exécution, de placer le matériel mentionné.

1.13. Rapports avec les occupants des logements

L'entrepreneur et ses sous-traitants éventuels ont les rapports les plus courtois avec les locataires et veillent à causer le moins d'inconvénients possible lors de l'exécution des travaux.


A l’occasion d’interventions dans un logement occupé, l’entrepreneur fera signer par l’occupant une feuille d’intervention reprenant les heures d’arrivée et de départ ainsi que les travaux réalisés.


Sauf extrême urgence dûment établie, le pouvoir adjudicateur est seul habilité à commander les travaux.


Le pouvoir adjudicateur détermine la quote-part des frais incombant au locataire et se charge lui-même d'en réclamer le remboursement. Dans ce but, l’entrepreneur fournira au pouvoir adjudicateur tous les renseignements utiles lui permettant de déterminer la quote-part des frais incombant au locataire.


L'entrepreneur ne peut en aucun cas donner suite à une demande de travaux de la part du locataire. Le locataire doit toujours s’adresser au bureau de « SHAPE-Domaines ».


Lors de l’exécution de travaux dans des logements occupés, l’entrepreneur effectuera les travaux au moment fixé par le pouvoir adjudicateur conformément au point 1.14.2.1.1.

Lorsque le rendez-vous fixé ou le délai imposé ne peut être respecté suite à la demande du locataire ou en raison de l’ampleur et de la nature des travaux à exécuter, un nouveau rendez-vous sera pris par l’entrepreneur sous le contrôle du pouvoir adjudicateur.


Lors de bons de commande concernant des travaux à réaliser concomitamment ou successivement dans plusieurs logements, l’adjudicataire sera chargé de la prise des rendez-vous.
1.14. Délais d'intervention

Sans préjudice des points 1.14.1 et 1.14.2.3, les délais seront respectés toute l’année à l’exception des samedi, dimanche et jours fériés légaux. Par dérogation à l’article 28 du Cahier général des charges, les jours ouvrables sont tous les jours de l’année à l’exception des samedi, dimanche et jours fériés légaux.


Sauf en cas d’urgence, les travaux demandés seront exécutés durant les heures normales de travail (de 8h à 16h30), pendant les jours ouvrables et dans les délais imposés par le présent cahier des charges ou, le cas échéant, dans les délais offerts.

1.14.1. En cas d'urgence

En cas d’urgence, l'entrepreneur interviendra dès la demande (qui sera faite les jours ouvrables entre 8h30 et 16h) et prendra d'office les mesures qui s'imposent en vue de la protection des personnes et des biens ainsi que du maintien du confort et de l'habitabilité des locaux.

1.14.2. En dehors des cas d'urgence
1.14.2.1. Délais imposés
1) Travaux d'entretien courant visés sous 2.1.1 : dans les 24 heures à compter de la commande.

Il est cependant observé qu’un maximum de 15 commandes d’entretien courant à exécuter dans ce délai sera passé par jour.

2) Travaux de remise en état locatif y compris les travaux de peinture et de nettoyage des logements rénovés notamment lors des changements d'occupants ou après sinistre visés sous 2.1.1, 2.1.3 et 2.2.10 : 4 jours ouvrables à compter du lendemain de la commande.

Il est cependant observé qu’un maximum de cinq commandes de remise en état locatif visée sous 2) sera passé par jour.

1.14.2.2. Délais mis en concurrence 


Il est à noter que ces délais prennent cours à compter du lendemain de la commande.


Le soumissionnaire indiquera dans son offre et dans la fourchette déterminée,  les délais dans lesquels il s'engage à terminer les travaux demandés étant entendu qu’ils seront exécutés durant les heures normales de travail (de 8 h à 16 h 30) pendant les jours ouvrables. 

1) Travaux de rénovation complémentaire y compris les travaux de peinture et de  nettoyage des maisons IBB déjà rénovées visés sous 2.1.2.2, 2.2.10 et 2.1.3 : dans une fourchette de 10 à 15 jours ouvrables ;

2) Travaux de rénovation des maisons de type François DELENS y compris les travaux de peinture et de nettoyage visés sous 2.1.2.1.b, 2.2.10 et 2.1.3 : dans une fourchette de 15 à 25 jours ouvrables ;

3) Travaux de rénovation des maisons de type OTTAWA y compris les travaux de peinture et de nettoyage visés sous 2.1.2.1.a, 2.2.10 et 2.1.3 : dans une fourchette de 30 à 40 jours ouvrables ;


Toutefois, chaque jour ouvrable des dits délais se situant en juillet et en août donnera lieu à une majoration de délai d’un demi jour ouvrable, le délai total étant arrondi au jour entier supérieur.


Afin d’échelonner les travaux de rénovation des appartements et des maisons, un délai minimum de 7 jours séparera 2 commandes de rénovation. Toutefois l’adjudicataire pourra demander la réduction de ce délai.


Il est précisé qu’à la demande des autorités militaires, tous les délais précités devront impérativement être respectés toute l’année. 
1.14.2.3. Délai pour le dépannage des chaudières


Le soumissionnaire s'engage à commencer le dépannage dans un délai maximum de 2 heures après réception de l'appel fait entre 8h30 et 16h, tant la semaine que les samedis, dimanches et jours fériés, ce toute l’année durant, étant entendu qu'il prendra à sa charge une astreinte de :

· 250 € si le dépannage n'est pas effectué par manque de pièces ;
· 125 € en cas de non-présence du technicien sur le lieu de la panne et par heure commencée au-delà de la limite de 2 heures à compter de la réception de l'appel par l'entrepreneur.

Par dépannage, l'astreinte sera limitée à un maximum de 375 €.

1.15. Sous-traitance


En règle, l'entrepreneur effectuera les travaux lui-même à l'aide de son propre personnel. Eu égard à la technicité de certains travaux, l'entrepreneur pourra recourir à la sous‑traitance dans les limites fixées au point 1.15.2.
1.15.1. Travaux à réaliser sans sous-traitants

L'entrepreneur utilise son propre personnel pour les travaux d'entretien et de rénovation habituels tels que : 


Les revêtements muraux (peinture, tapissage, carrelage), les revêtements de sol (carrelage, moquette), la plomberie, l'électricité, la pose des appareils sanitaires, des chaudières, du mobilier de cuisine ou de salle de bain, la menuiserie, la serrurerie, la réparation et l'entretien des étanchéités, l'égouttage, etc.
1.15.2. Travaux pouvant être sous-traités


Peuvent être sous-traités sous la seule responsabilité de l'entrepreneur, les techniques particulières reconnues telles par le pouvoir adjudicateur comme le dépannage et l'entretien des chaudières, le ramonage des cheminées, la tonte des pelouses, l'entretien des jardins et la taille des arbres, le nettoyage, la désinfection des locaux, le ramassage et l’évacuation des immondices, des objets abandonnés et débris, etc.

Pour les travaux ne figurant pas au point 2, l'entrepreneur réalisera un cahier des charges qui sera soumis à l'approbation du pouvoir adjudicateur.


Sur cette base, l'entrepreneur consultera au minimum trois firmes.


L'entrepreneur présentera le résultat de l'appel d'offres, accompagné de ses remarques ou réserves circonstanciées, au pouvoir adjudicateur, lequel procèdera à la désignation des sous-traitants.


Le pouvoir adjudicateur ne pouvant agréer l'une de ces trois firmes aura la faculté de proposer lui-même une autre firme à l'agrément de l'entrepreneur. A défaut d'agrément par l'entrepreneur, le pouvoir adjudicateur pourra procéder lui-même à la passation d’un marché.


Dans cette hypothèse, ces travaux sortiront du cadre du présent marché.

1.15.3. Liste des sous-traitants


En application de l’article 90 § 1er, 3° de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, la liste des sous-traitants éventuels pour les travaux figurant au point 2.2 susceptibles d’être sous-traités (voir ci-dessus) sera jointe à l’offre.

L’adjudicataire sera tenu de recourir lors de l’exécution du marché aux sous-traitants annoncés dans la dite liste. En cas d’impossibilité de se conformer à cette obligation, l’adjudicataire devra se justifier dûment, en informer immédiatement le pouvoir adjudicateur et lui demander l’autorisation de recourir à d’autres sous-traitants.

1.16. Organisation générale des chantiers

La signalisation et la sécurisation des chantiers se feront par l'entrepreneur, à ses frais, risques et périls. Le matériel utilisé à cet effet doit être en parfait état et son entretien ne peut laisser en rien à désirer ; l'entrepreneur est tenu pour responsable de tout accident survenant par suite de l'inobservance de ses obligations à cet égard.


L’adjudicataire est tenu d’obtenir toutes les autorisations préalablement à l’exécution des travaux, notamment celles spécifiques au site du SHAPE telles que le digging permit (permis de creuser), etc.
1.17. Évacuation des décombres, débris et déchets
1.17.1. Evacuation des objets abandonnés

Le pouvoir adjudicateur prendra annuellement à sa charge la facturation de 12 conteneurs de deux tonnes. Toute facturation complémentaire sera soumise à l’appréciation du pouvoir adjudicateur.

1.17.2. Evacuation des décombres produits lors des travaux


L’évacuation des décombres, débris et déchets produits lors des travaux d’entretien courant, de remise en état locatif, de rénovation et lors de travaux périodiques réalisés par l’entrepreneur ou ses sous-traitants devront être évacués immédiatement par ses soins et à ses frais.
1.18. Rémunération de l'entrepreneur

Le présent marché sera mixte. Il sera composé d’une partie à remboursement et d’une partie à bordereau de prix.


A la demande du pouvoir adjudicateur, l’adjudicataire fournira préalablement à l’attribution du marché toutes indications nécessaires pour vérifier les prix offerts.

Le pouvoir adjudicateur sera autorisé à procéder ou à faire procéder à la vérification des documents comptables et à effectuer ou à faire effectuer tous contrôles sur place de l’exactitude des données fournies par les soumissionnaires.
1.18.1. Marché à remboursement

Cette partie du marché comprend :

1) les travaux d’entretien et de remise en état locatif (voir point 2.1.1) à l’exclusion des travaux de peinture concernés par le point 2.2.10 ;
2) les travaux de rénovation (voir point 2.1.2) à l’exclusion des travaux de peinture concernés par le point 2.2.10 ;

3) les travaux de nettoyage concernés par le point 2.1.3 à l’exclusion des travaux de nettoyage repris par le point 2.2.5 ;
4) les travaux d’horticulture concernés par le point 2.1.4.
1.18.1.1. Coût horaire de la main-d’œuvre

1) Pour les travaux repris au point 2.1.1 et 2.1.2 (travaux d’entretien courant, de remise en état locatif et de rénovation), les soumissionnaires communiqueront au pouvoir adjudicateur un coût horaire unique de la main-d’œuvre, quel que soit le type de travaux, en euros et hors T.V.A.
2) Pour les travaux repris au point 2.1.3 (travaux de nettoyage), les soumissionnaires communiqueront au pouvoir adjudicateur un coût horaire unique de la main-d’œuvre, quel que soit le type de travaux, en euros et hors T.V.A.

3) Pour les travaux repris au point 2.1.4 (travaux d’horticulture), les soumissionnaires communiqueront au pouvoir adjudicateur un coût horaire de la main-d’œuvre, quel que soit le type de travaux, en euros et hors T.V.A. 

4) Les différents coûts de main-d’œuvre seront sujets à révision par application des formules reprises sous 1.20.1, 1.20.2 et 1.20.3 ci-après.


L’adjudicataire devra se soumettre aux mesures de contrôle qualitatif et quantitatif des heures de main-d’œuvre utilisées pour l’exécution des travaux commandés.

1.18.1.2. Coût des matières et de la sous-traitance

Les matières mises en oeuvre (à l’exclusion de tout outillage) et la sous-traitance (à l’exclusion de la main d’œuvre relative aux travaux d’horticulture et de nettoyage repris sous les points 2.1.3. et 2.1.4) sont facturées au prix coûtant ce qui sera justifié à toute réquisition du pouvoir adjudicateur. Devront être déduits toutes ristournes ou avantages accordés par les fournisseurs et sous-traitants.

Quant à la fourniture des matières mises en œuvre, le pouvoir adjudicateur aura également la faculté de demander à l’entrepreneur la consultation d’au moins trois firmes différentes.

1.18.1.3. Frais de direction, coordination et bénéfice


Les soumissionnaires communiqueront le pourcentage de majoration qu'ils appliqueront, le cas échéant, pour frais de direction, secrétariat, coordination et bénéfice :
1) au coût de la main-d’œuvre et des matières ;
2) à la sous-traitance.

1.18.2. Marché à bordereau de prix

Cette partie du marché comprend les travaux repris au point 2.2.
1.18.2.1. Unités


Les unités pour lesquelles les prix sont demandés sont précisées au point 2.2.
1.18.2.2. Prix unitaires

Les prix unitaires comprennent le coût d’exécution des travaux proprement dit, tous les frais généraux et financiers divers, ainsi que les bénéfices.


Les frais généraux et financiers divers, ainsi que les bénéfices doivent être répartis sur les différents postes proportionnellement à l’importance de ceux-ci.
1.18.3. Éléments inclus dans les prix des marchés à remboursement et à bordereau de prix

Par frais accessoires devant être inclus dans le prix de l’adjudicataire au sens de l’article 25, § 1, 5° du cahier général des charges annexé à l’arrêté royal du 26 septembre 1996, il faut entendre tous les frais de quelque nature que ce soit et sans exception, y compris les frais d’organisation et les mesures concernant la sécurité nécessaires aux travaux.

L'entrepreneur doit se conformer aux règles de l'art ainsi qu'aux instructions du pouvoir adjudicateur pour tous les travaux non suffisamment décrits au cahier spécial des charges.


L'entrepreneur est censé connaître la nature des lieux dans lesquels il sera amené à travailler.


L'entrepreneur supportera seul, dans tous les cas, la responsabilité des dommages à résulter de l'exécution de son entreprise et de celle de ses éventuels sous-traitants. Il garantira le pouvoir adjudicateur contre toute réclamation qui pourrait être élevée contre lui, de ce chef. Il sera donc substitué au pouvoir adjudicateur tant pour ce qui concerne les charges et les obligations que pour d'éventuels procès.


D'une manière générale, l'entrepreneur prend à sa charge les risques provenant de toute difficulté qu'il n'aurait pas prévue ou qu'il n'aurait pu prévoir au moment de l'adjudication.

1.19. Facturation

Les factures sont établies en trois exemplaires et introduites auprès du pouvoir adjudicateur, au SPF Finances, Documentation patrimoniale, Services patrimoniaux, North Galaxy, Tour B, 9ème étage, Boulevard du Roi Albert II, 33 - boîte 50 à 1030 Bruxelles (2 exemplaires) et au bureau de « SHAPE-Domaines » - Bâtiment 210 - local 101 à 7010 SHAPE (1 exemplaire) au plus tard le 15 du mois suivant la période concernée.


Pour le dépannage et l'entretien des chaudières, le montant total de la redevance annuelle est facturé mensuellement à terme échu sur base du prix de la redevance par appareil quel qu'en soit le type, éventuellement révisée annuellement suivant la formule reprise sous 1.20.4 ci-dessous.


Les factures de travaux réalisés en application du marché à remboursement visé au point 1.18.1 détaillent les heures de main-d’œuvre, les matières mises en oeuvre et la sous-traitance. Elles mentionnent aussi le numéro du bon de commande et la localisation des interventions.


Seul le temps passé sur les lieux d'intervention à l'exclusion de tout déplacement peut être facturé hormis le cas d’absence du locataire dûment justifié et soumis à l’appréciation du pouvoir adjudicateur.

Des factures distinctes renvoyant aux déclarations de créance auxquelles elles se rapportent sont établies pour :

1. les travaux d'entretien courant ;

2. les travaux de remise en état locatif ;
3. les travaux de rénovation complète des maisons ;
4. les travaux de rénovation complémentaire des maisons type IBB ;

5. autres travaux.


Les factures de travaux réalisés en application du marché à bordereau de prix visé au point 1.18.2 reprennent le descriptif complet des travaux réalisés et le nombre d’unités réalisées par type de travaux. 

Ces factures renvoient aux déclarations de créance auxquelles elles se rapportent.

Les travaux ayant fait l'objet d'une agréation sur déclaration de créance préalable sont facturés mensuellement.

Toutes les factures porteront la mention "certifiée sincère et véritable à la somme de ... (en toutes lettres)" suivie de la date et de la signature de l'entrepreneur. Elles mentionneront également le numéro de référence du présent cahier des charges de même que le numéro de compte bancaire où les paiements devront être effectués.

1.20. Clauses de révision

Les différents coûts horaires de la main-d’œuvre du marché à remboursement et du marché à bordereau de prix ainsi que le coût du dépannage et de l'entretien des chaudières sont sujets à révision par application des formules suivantes.

La justification des différents indices utilisés pour l'établissement des déclarations de créance sera jointe à celles-ci.

1.20.1. Main-d’œuvre du point 1.18.1.1.1.
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P = prix révisé.

PO =
prix coûtant de la main-d’œuvre fixé ci-dessus.

S0 =
valeur de base de l'indice S relatif aux salaires et aux charges sociales et assurances des entreprises de travaux ressortissant à la Commission paritaire de la construction en vigueur le 1er septembre 2011. Les indices S sont publiés régulièrement par le Service Public Fédéral Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie.

S =
valeur de l’indice S relatif aux salaires et aux charges sociales et assurances des entreprises de travaux ressortissant à la Commission paritaire de la construction en vigueur au début du mois dans le courant duquel les travaux facturés ont été exécutés.
1.20.2. Main-d’œuvre du point 1.18.1.1.2.
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P = prix révisé.

PO =
prix coûtant de la main-d’œuvre fixé ci-dessus.

SO =
valeur de base de l'indice des salaires conventionnels par branche d’activité repris sous la nomenclature NACEBEL P services domestiques (ouvriers) en vigueur le 1er septembre 2011. Les indices sont publiés régulièrement par le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale. 

S =
valeur de l’indice des salaires conventionnels par branche d’activité repris sous la nomenclature NACEBEL P services domestiques (ouvriers) en vigueur au début du mois dans le courant duquel les travaux facturés ont été exécutés.
1.20.3. Main-d’œuvre du point 1.18.1.1.3.
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P = prix révisé.

PO =
prix coûtant de la main-d’œuvre fixé ci-dessus.

SO =
valeur de base de l'indice des salaires conventionnels par branche d’activité repris sous la nomenclature NACEBEL A01 agriculture, chasse et services annexes (ouvriers) en vigueur le 1er septembre 2011. Les indices sont publiés régulièrement par le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale.
S =
valeur de l’indice des salaires conventionnels par branche d’activité repris sous la nomenclature NACEBEL A01 agriculture, chasse et services annexes (ouvriers) en vigueur au début du mois dans le courant duquel les travaux facturés ont été exécutés.
1.20.4. Entretien et dépannage des chauffages
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où

P =
prix révisé.
PO =
prix de base au 1er septembre 2011.
SO =
indice du "coût salarial de référence" (moyenne nationale) (€/h) (salaire + charges sociales) d’AGORIA à utiliser de septembre 2011 pour les clauses de révision de prix. 

S =
indice de même nature et de même origine salaire de septembre précédant l'année à couvrir par la nouvelle redevance.

MO =
index des métaux de la confédération nationale de la construction (CNC) de septembre 2011 (M.M.)

M =
index des métaux de la CNC de septembre précédant l'année à couvrir par la redevance.

1.20.5. Marché à bordereau de prix


À l’exception de l’entretien et du dépannage des chauffages visés au point 1.20.4, les montants de base par unité du marché à bordereau de prix seront sujets à révision au 1er septembre de chaque année d’après les indices se rapportant aux travaux exécutés (à savoir l’indice S ou l’indice nettoyage ou l’indice du secteur de l’agriculture repris aux points 1.20.1, 1.20.2 et 1.20.3) suivant la formule :
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où

F = 
montant de base par unité revu.
FO =
montant de base par unité.
SO =
valeur de base de l’indice des salaires ad hoc en vigueur au 1er septembre 2011.
S =
valeur de l’indice des salaires ad hoc au 1er septembre de l’année anniversaire.
1.21. Clause pénale

Il est renvoyé aux dispositions du cahier général des charges annexé à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 et plus spécialement aux articles 20 et 48.
1.22. Cautionnement
1.22.1. Constitution

La justification d'un cautionnement d'un montant de 150.000 € est à envoyer, dans le mois de la notification d’attribution du marché, au SPF Finances, Documentation patrimoniale, Services patrimoniaux, North Galaxy, Tour B, 9ème étage, Boulevard du Roi Albert II, 33 - boîte 50 à 1030 Bruxelles.
1.22.2. Libération

Le cautionnement est libéré à l'échéance du marché, déduction faite des sommes dues éventuellement par l'adjudicataire au pouvoir adjudicateur.

1.23. Personnel mis à disposition

L'adjudicataire met au minimum à disposition à ses frais exclusifs le personnel ci-après : 

· Une équipe d'encadrement disponible de 8h à 16h30 formée d'un ingénieur industriel en construction ou équivalent (temps plein) et d'un contremaître (temps plein).


En cas d'absence de l'ingénieur industriel en construction, le contremaître devra toujours être présent et vice-versa.
· Un secrétariat disponible de 8h à 16h30 et ayant des connaissances linguistiques, spécialement en anglais.

· Une équipe d'ouvriers qualifiés en nombre suffisant et disposant de spécialistes dans les différentes disciplines techniques, pour les travaux concernés.


L'entrepreneur n'emploie que du personnel de moralité irréprochable. Il devra soumettre ses travailleurs et ceux de ses sous-traitants à une enquête de fiabilité menée par la Police Fédérale belge en vue de l'obtention d'une carte d'accès valable après agréation par les autorités du SHAPE.


Il se conformera aux mesures de sécurité et de contrôle imposées par ces autorités.

1.24. Moyens mis à disposition

L'adjudicataire disposera au minimum à ses frais exclusifs : 

· de bureaux administratifs où les dossiers concernés sont accessibles les jours ouvrables de 8h à 16h30 et où se trouvent tous les documents administratifs lui permettant de répondre aux clauses du marché.
· d'un matériel de télécommunication lui permettant de répondre aux clauses du cahier spécial des charges.

· d’un atelier avec matériel, outillage, stock de matières premières et pièces de rechange, véhicules.

2. CLAUSES TECHNIQUES
2.1. Marché à remboursement
2.1.1. Travaux d'entretien courant et travaux de remise en état locatif

Les travaux d’entretien courant sont effectués en fonction des nécessités c-à-d selon les demandes des locataires au pouvoir adjudicateur et les demandes directes du pouvoir adjudicateur (délai d’exécution imposé : 24 heures).


Les travaux de remise en état locatif sont effectués en fonction des sorties des lieux et après concertation entre les autorités du SHAPE et le pouvoir adjudicateur ou bien après un sinistre et concernent un logement dans son ensemble (délai d’exécution mis en concurrence). La majorité des travaux de remise en état locatif sont effectués entre les mois de juin et septembre.


Ces travaux consistent en :
· réparations et remplacements en matière de chauffage (autres que ceux couverts par la redevance annuelle dont question aux points 2.2.3 et 2.2.4.1), électricité, sanitaires, menuiserie, serrurerie, égouttage, vitrerie, etc. ;
· réparations des peintures, revêtements de sols, toitures, etc. ;

· entretien des abords, etc. ;

· petite maçonnerie ;

· peinture ;

· nettoyage.
A titre purement indicatif pour l’année 2010 :
· les travaux d’entretien courant et les travaux de remise en état locatif (hors marché à bordereau de prix peinture et nettoyage) ont nécessité 18 897 heures de main d’œuvre et 640 619.39 € de matières.
· les travaux de remise en état locatif relatifs au marché à bordereau de prix (peinture) ont coûté 602 340 €
· les travaux de nettoyage hors marché à bordereau de prix ont nécessité 1633.75 heures de main d’œuvre
· les travaux d’horticulture hors marché à bordereau de prix ont nécessité 547.99 heures de main d’œuvre.
2.1.2. Travaux de rénovation des maisons

Ces travaux sont exécutés en fonction des possibilités budgétaires, à la demande expresse du pouvoir adjudicateur qui décidera de l'ampleur de la rénovation et du compartimentage des lieux, après libération des lieux par les locataires et accord des autorités du SHAPE.


La majorité des travaux de rénovation sont effectués entre les mois de juin et septembre.


Au 1er janvier 2011, il restait :
· 2 maisons de type DELENS à rénover ;

· 12 maisons de type OTTAWA à rénover (dont 8 ne sont pas encore gérées par « SHAPE-Domaines » - Voir point 1.1.2) ;

· 44 maisons de type IBB à rénover complémentairement.


Il ne peut être donné aucune garantie quant à la libération de logements susceptibles d’être rénovés ou rénovés complémentairement.

Sous renvoi au point 1.10, l’entrepreneur pourra faire des suggestions mais le pouvoir adjudicateur décide souverainement des travaux à exécuter.

2.1.2.1. Descriptif indicatif des travaux de rénovation complète des logements du SHAPE village
a) Maisons de type OTTAWA
1. Démontage et évacuation des meubles de cuisine, appareils sanitaires, radiateurs, plinthes, revêtements de sol souples et  revêtements muraux ;
2. Enlèvement des papiers peints ou des vinyles sur papiers, réfection des enduits abîmés ;
3. Isolation du plancher via le vide sanitaire au moyen de plaques d'isolants à cellules fermées de 4 cm d'épaisseur fixées par attaches ;
4. Fourniture et pose de revêtement de parois intérieures en carrelage mural dans la salle de bain sur toute la hauteur des murs, dans le W.C. et la cuisine jusqu’à 1,60 m du sol ;
5. Fourniture et pose de revêtement de sol en carrelage dans tous les locaux hormis le garage. Il sera recollé sur le carrelage existant, après vérification de la tenue des carreaux existants, enlèvement des carreaux descellés et rebouchage ;
6. Fourniture et pose de plinthes dans tous les locaux autres que la salle de bain, le W.C., la cuisine et le garage ;
7. Remplacement complet des canalisations d’adduction d’eau apparentes en tuyaux en acier galvanisé pour adduction d'eau. ;
8. Remplacement des canalisations de décharges des eaux usées et sanitaires, apparentes en polyéthylène rigide pour décharges ;
9. Remplacement des appareils sanitaires tels que bains en tôle d'acier, W.C. équipés de chasse, lave-mains ; placement d'une nouvelle robinetterie mitigeur et de robinets extérieurs à l’avant et à l’arrière, placement de nouveaux accessoires sanitaires tels que porte-papier, porte-savons, sièges W.C., barres de douches ;
10. Fourniture de meubles de salle de bains (équipés d'un lavabo) et d'une armoire pharmacie  dans la salle de bains ;
11. Travaux divers de quincaillerie tels que placement d'arrêts de portes, de compas, de rails, etc. ;
12. Pose de tablettes de fenêtre en petit granit marbrier  aux fenêtres des chambres, du hall et de la buanderie – chaufferie ;
13. Remplacement de toutes les menuiseries de porte intérieure par une menuiserie de porte intérieure simple, ouvrant plein, en bois peint, type à couvre chants, huisserie en bois, placement de cache-rails à toutes les fenêtres à l’exception de la chaufferie et des sanitaires ;
14. Remplacement selon les besoins des menuiseries de portes à fermeture 3 points, portes-fenêtres et fenêtres extérieures en bois ;
15. Traitement extérieur et intérieur des menuiseries de portes, portes-fenêtres et fenêtres extérieures en bois au moyen d’une lasure haute tenue ;
16. Traitement des portes intérieures complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) ;
17. Pose de voile de verre sur les murs enduits au mortier de plafonneur. ;
18. Peinture intérieure des murs et plafonds en deux couches ;
19. Remplacement de tout le réseau d’égouttage de la maison ;
20. Placement d’un revêtement en pavés de béton pour voies de roulement à trafic léger prépondérant sur sol de fondation portant et de bordures sur les allées garages et trottoirs d’accès aux logements ainsi que sur la cour (largeur : mur séparatif, longueur : entre le mur séparatif et le mur de la maison) ;
21. Remplacement du seuil de la porte d’entrée par un seuil en pierre bleue ;
22. Isolation des greniers par pose d'un matelas de laine de verre de 100 mm. d'épaisseur sur toute la superficie du garage à l’exception du garage ;
23. Rénovation de l'installation électrique, comprenant la réception de l’installation électrique ;
24. Placement de luminaires extérieurs (avant et arrière). Placement de luminaires  dans les chambres, la sdb, la chaufferie, le WC, les halls de nuit et de jour et dans le garage. Placement d’une sonnette. Placement de détecteurs d’incendie. Placement d’un extracteur d’air électrique dans la salle de bain ;
25. Remplacement des meubles de cuisines, l'aménagement des cuisines étant étudié en fonction des dimensions hors normes européennes habituelles des machines américaines (lave-vaisselle, frigo, cuisinière). Voir maisons déjà rénovées. Placement de placards dans les chambres ;
26. Remplacement de la chaudière par une chaudière de type C à chambre de combustion hermétique et des radiateurs ;
27. Remplacement de la porte de garage ;
28. Remplacement des corniches et de leur sous-face par des profils en bois à languettes et à rainures, lasurés ;
29. Placement d’une nouvelle boîte aux lettres ;
30. Placement d’une ventilation forcée.
b) Maisons de type François-Delens : 

1. Démontage et évacuation des meubles de cuisine, placards, appareils sanitaires, radiateurs, plinthes, revêtements de sol et muraux et cloisons à modifier ;
2. Rénovation, mise en conformité et réception de l'installation électrique, le placement de 8 prises normales sur circuits séparés dans la cuisine, de 3 prises par chambre à coucher et de prises extérieures protégées à l’avant et à l’arrière - placement d'extracteurs d'air électriques commandés par l'interrupteur d'éclairage dans les salles de bains et les douches - installation de détecteurs de fumée - placement de luminaires économiques dans toutes les chambres, d'un plafonnier dans la cuisine, d’un éclairage patio, de plafonniers dans les halls et de boules ou briques lumineuses dans les autres pièces à l'exclusion du living – installation d’une sonnette ;
3. Remplacement des tuyauteries d'adduction et de décharge d'eau apparentes dans les locaux et dans les vides sanitaires ;
4. Isolation des greniers par pose d'un matelas de laine de verre de 100 mm. d'épaisseur ;
5. Remplacement de tous les radiateurs par des nouveaux ainsi que leurs accessoires, remplacement des appareils sanitaires tels que bains en tôle d'acier, W.C. équipés de chasse, placement d'une nouvelle robinetterie mitigeur et de robinets extérieurs à l’avant et à l’arrière, placement de nouveaux accessoires sanitaires tels que porte-papier, porte-savons, sièges W.C., barres de douches. Pose de carrelages de sol dans toute la maison (sauf le garage) ; pose de carrelages muraux dans les salles de bains et douches sur toute la hauteur du mur, dans les cuisines, et dans les W.C. jusqu'à 1,60 mètres du sol ; remise en peinture de tous les murs, plafonds, boiseries et tuyauteries ; remplacement des meubles de cuisines, l'aménagement des cuisines étant étudié en fonction des dimensions hors normes européennes habituelles des machines américaines (lave-vaisselle, frigo, cuisinière). Voir maisons déjà rénovées. Remplacement des placards. Fourniture de meubles de salle de bains (équipés d'un lavabo) et d'armoires pharmacie dans les salles de bains ; travaux divers de quincaillerie tels que placement d'arrêts de portes, de compas, de rails et cache-rails, etc. ;
6. Remplacement des anciennes portes de garage ;
7. Remplacement des anciennes portes d’entrée (fermeture un point) par des nouvelles portes de sécurité (fermeture trois points) ;
8. Installation d’un second point lumineux dans le living ;
9. Remplacement de la cloison mitoyenne entre la cuisine et la salle de  bains ; construction d’une cloison débarras dans le garage ;
10. Isolation acoustique des murs mitoyens entre deux maisons et à l’arrière des placards ;
11. Réalisation d'un plafond en plaques de plâtre avec trappe d'accès dans la réserve garage ;
12. Remplacement de l’ensemble  porte-fenêtre du living ;
13. Suppression de la brique de garniture de cheminée dans les maisons non équipées d’un feu ouvert ;
14. Agrandissement du patio.
2.1.2.2. Descriptif indicatif des travaux de rénovation complémentaire des maisons IBB

1. Remplacement des tuyauteries du circuit de chauffage ;
2. Réorganisation complète de la cuisine permettant l’utilisation des électroménagers hors normes européennes habituelles (lave-vaisselle, frigo, cuisinière) ;
3. Remplacement des anciens placards ;
4. Placement d’un robinet extérieur à l’arrière ;
5. Amélioration générale de la sécurité par :

· Placement d’une porte d’entrée sécurisée 3 points ;

· Installation d’un éclairage extérieur arrière ;

· Protection des circuits électriques sensibles à l’eau par un différentiel 30mA;

2.1.3. Travaux de nettoyage


Les travaux de nettoyage sont exécutés :

· après les travaux d’entretien et de remise en état locatif (voir point 2.1.1) ;

· après les travaux de rénovation (voir point 2.1.2) ;
· conformément au point 2.2.5 ;
· suite à commandes spécifiques.
2.1.4. Travaux d’horticulture


Les travaux d’horticulture sont exécutés suite à commandes spécifiques.
2.2. Marché à bordereau de prix 
2.2.1. Travaux semestriels
1. Dans les batteries de garages des appartements :

· En novembre : démontage des 18 robinets d’alimentation en eau et purge des installations. Stockage hivernal des robinets déposés sous la responsabilité de l’entrepreneur.

· En mars : remontage des 18 robinets après contrôle de fonctionnement et remplacements des bourrages. Les robinets défectueux sont remplacés sur commande séparée.

Forfait annuel couvrant les 2 interventions.
2. En mai et en décembre : nettoyage des grilles de ventilation des vides sanitaires des 56 blocs d’appartements.

Forfait annuel couvrant les 2 interventions.
3. En mai et en décembre : contrôle de l’état général des communs des 56 entrées de blocs d’appartements (halls, cages d’escaliers, locaux compteurs) et test de fonctionnement de l’éclairage et des vannes d’eau. Fourniture d’un compte-rendu de contrôle par entrée de bloc, détaillant les matières (ampoules, interrupteurs, vannes, paillassons, etc.) à remplacer et toutes autres actions de rénovation ou de nettoyage à effectuer. Conformément au point 1.10, le pouvoir adjudicateur est seul juge des travaux à exécuter.

Forfait annuel couvrant les 2 contrôles pour les 56 entrées de bloc.

2.2.2. Travaux annuels
1. Contrôle (détection de fuite) des conduites de gaz dans les vides sanitaires et les locaux compteurs des 56 blocs d’appartements. Fourniture d’un compte-rendu de contrôle par vide détaillant les réparations à effectuer. (par exemple : application d’une couche de peinture laque antirouille de couleur jaune, etc.)
Forfait annuel pour les 56 blocs.
2. Réglage et graissage des quincailleries des portes d’entrée et d’accès aux locaux compteurs des 56 blocs d’appartements.

Forfait annuel pour les 56 blocs.
3. Nettoyage intérieur et extérieur des réglithes des cages d’escaliers des 56 blocs d’appartements.

Forfait annuel pour les 56 blocs.
4. Contrôle et entretien des toitures des 56 blocs d’appartements. Ces travaux doivent être effectués en novembre/décembre (après la chute des feuilles) mais préalablement au curage annuel des chambres de visite dont question au point 6.
Ils comprennent :
· évacuation des mousses, feuilles mortes et débris divers ;

· vérification de l’étanchéité de la couverture bitumeuse ;

· vérification des treillis sur les corps des cheminées ;

· nettoyage des descentes d’eaux pluviales jusqu’aux chambres de visite et vérification de leur état ;

Fourniture d’un compte-rendu de contrôle par bloc, les éventuels travaux de réparation seront effectués concomitamment après accord du pouvoir adjudicataire.

Forfait annuel pour les 56 blocs.
5. Contrôle et nettoyage des corniches et descentes d’eaux pluviales des 264 maisons. Ces travaux doivent être effectués en novembre/décembre (après la chute des feuilles) mais préalablement au curage annuel des chambres de visite dont question au point 6.

Ils comprennent :
· évacuation des mousses, feuilles mortes et autres débris accumulés dans les gouttières et les descentes ;

· vérification de l’étanchéité.
Fourniture d’un compte-rendu de contrôle détaillant, par maison, les réparations à effectuer.
Forfait annuel pour l’ensemble des maisons.
6. Curage des chambres de visite des eaux pluviales et des eaux usées propres à chaque maison et bloc d’appartements.
Forfait annuel pour l’ensemble des logements.
7. Contrôle et entretien des toitures des 336 garages groupés en 29 batteries.
Ces travaux doivent être effectués en novembre/décembre après la chute des feuilles.

Ils comprennent :
· évacuation des mousses, feuilles mortes et débris divers ;

· vérification de l’étanchéité de la couverture bitumeuse ;

· nettoyage des descentes d’eaux pluviales et vérification de leur état ;

Fourniture d’un compte-rendu de contrôle détaillant, par batterie, les réparations à effectuer. 

Forfait annuel pour l’ensemble des 29 batteries.

2.2.3. Entretien annuel et dépannage des chaudières

Au 1er janvier 2011, 611 chaudières de marque Renova Bulex étaient en service.

L'entrepreneur sera tenu envers le pouvoir adjudicateur, pour le seul prix de la redevance annuelle forfaitaire par appareil de chauffage quel qu'en soit le type, à procéder aux opérations et fournitures ci-après :
2.2.3.1. Entretien une fois par an des appareils de chauffage et comprenant les opérations suivantes :
1. Démontage et nettoyage de la veilleuse d'allumage et du brûleur ;
2. Vérification et nettoyage éventuel de l'ailettage du corps de chauffe ;
3. Vérification de la valve d'allumage ;
4. Vérification du bon fonctionnement et des performances de l'appareil ;
5. Remplacement éventuel des vis, écrous, rondelles, joints et bourrages de l'appareil ;
6. Détartrage du serpentin, si nécessaire.
2.2.3.2. L'entrepreneur respectera la procédure de suivi de l'entretien annuel des chaudières ci-après : 

1. Pour le 1er janvier de chaque année, l'entrepreneur établira la prévision mensuelle d'entretien par rue ou bloc d'appartements.
Cette prévision tiendra compte d'un espacement idéal de douze mois entre deux entretiens.

2. Lors de chaque entretien, l'adjudicataire remplira la fiche d'entretien qui sera conservée par l'entrepreneur pour pouvoir être produite à toute réquisition du pouvoir adjudicateur. Une mention de l’entretien sera également apposée sur la chaudière
L'entrepreneur fera signer la fiche d'entretien par l'occupant. En cas de refus, mention en sera clairement indiquée sur le document.

Si l'occupant est absent, l'entrepreneur déposera chez l'occupant une note d'information de passage. Cette note proposera un nouveau rendez-vous.

En cas de deuxième absence, l'adjudicataire déposera une deuxième note d'information de passage chez l'occupant.

3. L'adjudicataire communiquera dans les cinq jours ouvrables au bureau de SHAPE-Domaines, Bâtiment 210, local 101 à 7010 SHAPE, l'adresse des logements :

· où il s'est présenté sans succès pour la 2ème fois ; 
· où l'occupant a refusé de signer la fiche d'entretien.

4. Les entretiens seront réalisés durant les heures normales de travail (de 8h à 16 h 30) pendant les jours ouvrables en respectant la législation du travail.

2.2.3.3. Dépannage des appareils de chauffage

Cette catégorie vise toute intervention de dépannage motivée par une défaillance inhérente à un des appareils et justifiée pour en assurer le fonctionnement normal.
2.2.3.4. Remplacement des pièces défectueuses ou usées par l'utilisation normale de l'appareil


Tous dégâts à l'habillage en sont exclus à l'exception de ceux causés lors d'une intervention de l'entrepreneur.


D'une manière générale, l'entrepreneur s'engage à assurer pour le seul prix de la redevance annuelle le fonctionnement correct des appareils de chauffage.

Forfait annuel par chaudière.

2.2.4. Travaux d’entretien à long terme
2.2.4.1. Travaux de ramonage et travaux de nettoyage des conduits d’évacuation des chaudières à ventouse

1) Les années paires, ramonage de toutes les cheminées et nettoyage des conduits d’évacuation des chaudières à ventouse.

Forfait pour l’ensemble.
2) Les années impaires, uniquement le ramonage des cheminées à feu ouvert des 64 maisons FRANCOIS-DELENS à 3 chambres.
Forfait pour les 64 cheminées.
2.2.4.2. Travaux effectués tous les trois ans

1) Application sur les toitures des blocs d’appartements d’une couche d’entretien pour membranes asphaltiques. Le nettoyage est compris dans le forfait repris sous le point 2.2.2.4. Ces travaux sont effectués tous les 3 ans sur certains blocs d’appartements. En 2010, une couche d’entretien a été appliquée sur 54 blocs (une nouvelle toiture ne nécessite pas l’application d’une couche d’entretien). La prochaine application sera effectuée en 2013.

Forfait par bloc.
2) Application sur les toitures des 336 garages groupés en 29 batteries d’une couche d’entretien pour membranes asphaltiques. Le nettoyage est compris dans le forfait repris sous le point 2.2.2.7. La prochaine application sera effectuée en 2014.
Forfait pour l’ensemble des 29 batteries.
3) Peinture intérieure des communs des 56 blocs d’appartements (halls, cages d’escaliers, locaux compteurs), application de peinture émail satiné sur les murs jusqu’à une hauteur de 1,20 m du sol et de peinture acrylique sur le reste des murs et les plafonds ; application d’émail ou de lasure (selon le cas) sur les boiseries intérieures (portes, chambranles, rampes et boîtes aux lettres) ; peinture des ferronneries des escaliers, des tuyauteries des locaux compteurs et des réduits de paliers. Exécution étalée à raison de 18 blocs par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
4) Maisons François Delens (118) : ponçage, réparation et obturation des défauts des boiseries extérieures, portes de garages et corniches ; application d’émail satiné. Exécution étalée à raison de 40 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
5) Maisons Stockem (26) : ponçage, réparation et obturation des défauts des boiseries extérieures, portes de garages et corniches ; application d’émail satiné. Exécution étalée à raison de 8 ou 9 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
6) Maisons Stockem (26) : ponçage, réparation et obturation des défauts des lambris ; application de lasure filmogène. Exécution étalée à raison de 8 ou 9 maisons par an.
Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
7) Maisons IBB (92) : ponçage, réparation et obturation des défauts des boiseries extérieures, portes de garages, pointes de pignons et corniches ; application d’émail satiné. Exécution étalée à raison de 30 ou 31 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
8) Maisons Sodibat (28) : ponçage, réparation et obturation des défauts des boiseries extérieures et portes de garages ; application de lasure filmogène. Exécution étalée à raison de 9 ou 10 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
9) Maisons Ottawa (14) : ponçage, réparation et obturation des défauts des boiseries extérieures et portes de garages ; application de lasure filmogène et d’émail satiné. Exécution étalée à raison de 4 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
2.2.4.3. Travaux effectués tous les cinq ans

1. Extérieur des 56 blocs d’appartements : ponçage, réparation et obturation des défauts de boiseries des fenêtres, portes et portes-fenêtres ; application de lasure filmogène ; peinture des dauphins et des poteaux de renfort des balcons. Exécution étalée à raison de 10 blocs d’appartements par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
2. Extérieur des 56 blocs d’appartements : peinture de l’isolation des façades, peinture élastomère à base d’une résine siloxane. Exécution étalée à raison de 10 blocs par an. 

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
3. Entretien extérieur des 336 garages des appartements : peinture des murs extérieurs. Exécution étalée à raison de +/- 70 garages par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
4. Maisons Stockem (26) : application de peinture façade type acrylique sur les parties en briques, pignons et cheminées. Exécution tous les 5 ans sur les 26 maisons (application prévue en 2011).

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
5. Maisons Sodibat (28) : application de peinture façade type acrylique sur les murs, poteaux et soubassements. Exécution tous les 5 ans sur les 28 maisons (dernière application en 2010).

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
6. Maisons IBB (92) : application de peinture façade type acrylique sur les murs, sur les façades. Exécution étalée à raison de 18 maisons par an.

Forfait : voir marché à bordereau de prix. Travaux de peinture. Point 2.2.10.
2.2.5. Travaux de nettoyage des locaux communs

Dans les communs de 52 blocs d’appartements (4 des 56 blocs non concernés) :

· Deux fois par semaine : 
· dépoussiérer les boîtes aux lettres, les rampes, les paillassons et leurs cadres, les armoires de palier ; 
· balayer le local technique ;
· nettoyer à l’eau additionnée d’un désinfectant le hall d’entrée et son perron, l’escalier et les paliers.
· Une fois par mois : nettoyer à l’eau, additionnée d’un désinfectant, le local technique et laver les vitres (sauf réglithes).
Forfait annuel pour les 52 blocs

2.2.6. Travaux d’horticulture

Travaux effectués occasionnellement à la demande du pouvoir adjudicateur :

Tonte des pelouses autour des maisons inoccupées dans le périmètre de 10 mètres à compter des façades. 
Forfait par tonte par maison y compris l’évacuation des déchets quel que soit le type de maison.

2.2.7. Enlèvement des immondices

Dans l’hypothèse de l’usage de la faculté prévue au point 1.2.1, 3ème alinéa du présent cahier des charges, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’exclure le présent poste du marché principal.


Actuellement, aucun ramassage sélectif n’est organisé (1ère option). A l’avenir cette option pourrait être envisagée. 
2.2.7.1. 1ère option’ : sans tri sélectif

1. Pour les maisons du site Shape et les 14 maisons de l’avenue d’Ottawa, les mardi et vendredi, entre 6h00 et 9h00, collecte et évacuation des immondices placées dans des sacs poubelles disposés devant chaque maison et produites par les occupants.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
2. Dans la zone des appartements, location de 36 conteneurs de 1100 litres destinés à recueillir les immondices produites par les occupants des 336 appartements et vidange de ceux-ci les mardi et vendredi entre 6h00 et 9h00.

Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
2.2.7.2. 2ème option’ : avec tri sélectif

1. Pour les maisons du site Shape et les 14 maisons de l’avenue d’Ottawa, chaque mardi, collecte et évacuation des immondices placées dans des sacs poubelles disposés devant chaque maison et produites par les occupants des 264 maisons du SHAPE-Village.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
2. Pour les maisons du site Shape et les 14 maisons de l’avenue d’Ottawa :
· 2 fois pas mois : collecte et évacuation des PMC disposés devant chaque maison et produites par les occupants des 264 maisons du SHAPE-Village ;

· fourniture en un seul lieu des 7000 sacs bleus par an.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
3. Pour les maisons du site Shape et les 14 maisons de l’avenue d’Ottawa, 2 fois par mois, collecte et évacuation des papiers/cartons disposés devant chaque maison et produites par les occupants des 264 maisons du SHAPE-Village.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte
4. Dans la zone des appartements, location de 36 conteneurs de 1100 litres destinés à recueillir les immondices produits par les occupants des 336 appartements et vidange de ceux-ci les mardi et vendredi entre 6h00 et 9h00.

Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
5. Dans la zone des appartements, location de 8 conteneurs de 1100 litres (nombre susceptible d’être revu selon les besoins sans modification du forfait) destinés à recueillir les PMC produits par les occupants des 336 appartements et vidange de ceux-ci 2 fois par mois.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
6. Dans la zone des appartements, location de 8 conteneurs de 1100 litres (nombre susceptible d’être revu selon les besoins sans modification du forfait) destinés à recueillir les papiers/cartons produits par les occupants des 336 appartements et vidange de ceux-ci 2 fois par mois.
Forfait toutes taxes comprises sauf T.V.A. par collecte.
2.2.8. Rénovation des façades des immeubles à appartements


Exécution programmée à raison d’1 immeuble par an. En ce qui concerne les modalités d’exécution, voir point 2.2.10.5.a.
Forfait au m2.
2.2.9. Evacuation des objets abandonnés

Conformément au point 1.17.1, le coût de l’évacuation des objets abandonnés sera supporté par le pouvoir adjudicateur à concurrence de 12 conteneurs de 2 tonnes chacun.

Forfait annuel pour évacuation de 12 conteneurs de 2 tonnes.
2.2.10. Travaux de peinture

Sans préjudice des points développés ci après, ce titre concerne :

· les peintures comprises dans les travaux de remise en état locatif lors des changements d’occupants ;

· les peintures après rénovation ;

· les peintures après travaux de rénovation complémentaire des maisons IBB déjà rénovées ;

· les peintures des communs des immeubles à appartements ;

· les peintures extérieures.


Les travaux non compris dans le bordereau de prix et nécessaires à l’exécution de ces travaux sont exécutés conformément au marché à remboursement.

2.2.10.1. Dispositions générales
a) Etat des supports
1. La présente section ne concerne que les supports à repeindre.
2. Tous les travaux de ragrément ne ressortent pas de cette section. Cette disposition ne concerne pas :

· la réparation et l’obturation des défauts des boiseries extérieures ;
· la réparation et l’obturation des défauts des supports dus à une occupation normale des logements (trous dus à des systèmes d’accrochage, coups peu importants, …).

3. Le soumissionnaire est réputé avoir examiné l’état et la nature :

· des supports eux-mêmes ;
· des surfaces à peindre ;
· des peintures anciennes.

4. Le soumissionnaire s’engage, autant que faire se peut, à signaler les défectuosités, malfaçons, dénaturations et en général toutes constatations relatives à des faits de nature à hypothéquer la qualité du travail. Il propose les procédés qu’il préconise en vue d’obtenir un travail impeccable.
b) Etat des lieux
Chaque fois que l’application de la (ou des) couches de finition prévue(s) nécessitera(ont) un traitement spécifique des supports à peindre (non prévu au point 2.2.10.1.4), l’entrepreneur établira, contradictoirement avec le fonctionnaire délégué, un « état des lieux et des supports ».

Ce document servira de base à la détermination des mesures à prendre en ce cas.

Cette disposition ne vaut pas pour :

· les détériorations des supports dues à une occupation normale des logements (salissures, trous dus à des systèmes d’accrochage, coups peu importants, etc.) ;
· la réparation et l’obturation des défauts des boiseries extérieures.

c) Engagement du soumissionnaire
Du fait de sa soumission, le soumissionnaire s’engage notamment :

· à n’utiliser que des peintures, vernis et produits connexes conformes aux prescriptions du présent cahier des charges ;

· à respecter toutes les prescriptions relatives aux produits proprement dits, à leur mise en oeuvre et à leur fabrication, aux emballages, étiquetages, à l’entreposage, etc. ;

· à n’utiliser, pour un même poste ou groupe de postes de même nature que les produits fournis par un même fabricant. L’Administration a la faculté d’accorder dérogation à cette prescription pour autant que la demande de l’entrepreneur soit fondée ;

· à refaire, dans la mesure nécessaire, et à ses frais, tout travail ou partie de travail qu’il aurait exécuté, soit en utilisant un ou des produits non conformes aux impositions du présent cahier des charges pour l’emploi considéré, soit en ne respectant pas les données du mode d’emploi, notices, etc. ; 

· à refaire, dans la mesure nécessaire, et à ses frais, tout travail ou partie de travail qui, lors de l’agréation, ne présente pas les qualités requises ou ne satisfait pas à toutes les conditions du contrat. La surface ou partie de surface réparée ne doit pas nuire à l’uniformité de la surface, dans son ensemble ;

· à décaper et à refaire à ses frais tout travail ou partie de travail qui, lors de l’agréation, présente l’un des défauts suivants : cloques, écaillage ou pelage, craquelage, altération anormale de la teinte et, en général, tout défaut non imputable à une déformation anormale du support et/ou à une modification non prévisible de la composition ou de la nature interne de ce dernier ;

· à parfaire tout travail ou partie de travail qui, lors de l’agréation serait constaté comme non achevé ;

· à mettre les personnes en garde contre les peintures fraîches, soit par des écriteaux soit, par des cordons de protection.

d) Responsabilité du soumissionnaire
Le soumissionnaire assume, à l’égard du maître de l’ouvrage et vis à vis des tiers, l’entière responsabilité de son travail et des qualités et quantités des produits qu’il fournit et met en œuvre.

e) Notices –Modes d’emploi
Chaque fourniture de produit sur chantier est accompagnée d’un jeu de notices et modes d’emploi. Ces documents seront mis à la disposition du fonctionnaire délégué afin de lui permettre d’effectuer les contrôles d’exécution.

Il appartient au soumissionnaire de fournir à son personnel exécutant les mêmes documents et de s’assurer qu’il en a pris connaissance.

2.2.10.2. Prescriptions générales relatives aux mises en œuvre
a) Préparation des surfaces

Les surfaces à peindre seront traitées par ponçage, grattage, décapage ou par tout moyen adéquat, avant toute application de peinture, de façon à obtenir des surfaces nettes de toute souillure (rouille et calamine, oxydes, salpêtres, efflorescences, moisissures, champignons, huiles, graisses, poussières, etc.) et de toute imperfection locale de planitude (aspérités, peintures anciennes écaillées, cavités, etc.).


Avant d’entamer le travail d’application des peintures, il est procédé à un époussetage, si des poussières se sont déposées, entre-temps, sur les surfaces préparées.

b) Généralités

Les peintures et produits similaires sont appliqués en couches d’épaisseur uniforme régulières et sans coulures.


Les délais entre deux applications sont fonction de la nature et des caractéristiques de séchage de chaque produit. Le soumissionnaire prend soin de respecter scrupuleusement les indications données par le fabricant.

2.2.10.3. Code de mesurage pour les travaux de peinture
a) Principe

Tous les ouvrages de peinture au m2 se mesurent sur la base de la surface effective développée.

b) Mesurages particuliers
1. Les fenêtres (face extérieure) sont mesurées au m2 de jours de baie extérieure.
2. Les fenêtres (face extérieure) complètes (châssis et profils de prolongation) des logements de type Stockem sont mesurées au m2 de châssis.
3. Les fenêtres (face intérieure) complètes (châssis, revêtement d’embrasure et chambranles) sont mesurées au m2 de jours de baie extérieure.
4. Les portes extérieures pleines (face extérieure) complètes (vantail et bâti) sont mesurées au m2 de vantail.
5. Les portes extérieures pleines (face intérieure) complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) sont mesurées au m2 de vantail.
6. Le métrage des portes mixtes extérieures (partie pleine + partie vitrée, face extérieure) complètes (vantail et bâti) se fait comme des fenêtres complètes, en ce qui concerne les parties vitrées, et les parties pleines sont mesurées comme les portes extérieures complètes.
7. Le métrage des portes mixtes extérieures (partie pleine + partie vitrée, face intérieure) complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) se fait comme des fenêtres, en ce qui concerne les parties vitrées, et les parties pleines sont mesurées comme les portes extérieures complètes.
8. Le métrage des portes vitrées extérieures (faces extérieure et intérieure) sont mesurées comme les fenêtres.
9. Les châssis intérieurs vitrés sont mesurés au m2 de jours de baie, par face.
10. Les portes intérieures complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) sont mesurées au m2 de vantail, par face.
11. Les plafonds sont mesurés sans supplément pour les moulures.
12. Les revêtements en planches moulurées ou équivalent sont mesurées au m2  non développé.
13. Les plinthes sont mesurées au m quelle que soit la hauteur et la forme de la plinthe.
14. Les radiateurs sont mesurés au m2 de surface de chauffe (peinte) non développée.
15. Les poteaux de renfort des baies de balcon des blocs à appartements sont mesurés au m.
16. Les tuyauteries sont mesurées au m :

1. jusque 20 mm de diamètre extérieur ;
2. de 21 à 50 mm de diamètre extérieur ;
3. de plus de 50 mm de diamètre extérieur.

17. Les planches de rive sont mesurées au m.
18. Les corniches sont mesurées au m2, largeur développée par longueur.

2.2.10.4. Les peintures à l’intérieur
a) Des logements
Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.

1) Murs et plafonds :

Le type de produit à utiliser varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer : 
Une couche de peinture murale en dispersion acrylique dans la teinte existante.
b. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, légèrement souillé qui doit être isolé (exemple : peu de nicotine, anciennes taches d'humidité, suie,…). :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de peinture murale d'isolation pour intérieur à base de dispersion acrylique spéciale dans la teinte existante.
c. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux, fortement souillé qui doit être isolé (exemple : nicotine, anciennes taches d'humidité, suie) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche couvrante de peinture murale synthétique mate dans la teinte existante.

Prétraitement :
· Les couches de peintures saines seront nettoyées et dégraissées au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique et d'une éponge à récurer. Le but recherché est de mater les couches existantes. 
· Bien rincer à l'eau de ville. 
· Laisser sécher.

2) Portes complètes (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) et fenêtres complètes (châssis, revêtement d’embrasures et chambranles) :
Le type de produit à utiliser varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.


Prétraitement :
· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique) :

Système de peinture à appliquer :
· Les parties mises à nu seront traitées avec une couche de fond opacifiante de primaire.
· Terminer par une couche de finition d'émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.

· Contrôler l'adhérence des couches de peinture appliquées. En cas d'adhérence insuffisante, éliminer entièrement ces parties et appliquer une couche de fond prévue dans le système de peinture.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

· En l'absence d'autres indications, avant d'appliquer une nouvelle couche, la surface à traiter doit toujours être poncée après enduisage et/ou réparation ainsi qu'avant d'appliquer une nouvelle couche. Bien dépoussiérer après le ponçage.
· Dans le cas d'un système de peinture opacifiant, la teinte de la couche précédente doit être adaptée à la teinte de la couche de finition.
3) Radiateurs – Tuyaux :
Le type de produit varie selon le type de support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte souhaitée.


Prétraitement :
· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille) :

Système de peinture à appliquer :
· Les parties mises à nu seront traitées en épaisseur à l'aide d'un primaire alkyde au phosphate de zinc.
· Ensuite, appliquer une couche de fond opacifiante.
· Terminer par une couche de finition d'émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte souhaitée.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Contrôler l'adhérence des couches de peinture appliquées. En cas d'adhérence insuffisante, éliminer entièrement ces parties et appliquer une couche de fond prévue dans le système de peinture.
· Eliminer les résidus de soudure au moyen d'un outillage approprié.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
· Si nécessaire dérouiller les parties en mauvais état manuellement ou mécaniquement au moyen de brosses métalliques, disques abrasifs etc.
· La première couche du système de peinture doit être appliquée au plus tard 3 heures après le prétraitement du support.
· Dans le cas d'un système de peinture opacifiant, la teinte de la couche précédente doit être adaptée à la teinte de la couche de finition.
4) Fenêtres, châssis intérieurs vitrés et impostes complets (châssis, revêtement d’embrasure et chambranles) lasure protection UV.

Le type de produit varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer. 
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique) :

Système de peinture à appliquer :
· Traiter les menuiseries au moyen d'une couche de lasure d'imprégnation décorative, non opacifiante dans la teinte existante.

· Terminer par une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches existantes seront contrôlées. Si l'adhérence de ces couches est insuffisante, celles-ci seront éliminées.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau claire. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

· En l'absence d'autres indications, avant d'appliquer une nouvelle couche, la surface à traiter doit toujours être poncée après enduisage et/ou réparation ainsi qu'avant d'appliquer une nouvelle couche, au moyen d'une éponge à récurer. Bien dépoussiérer après le ponçage.
5) Placards et rampes : vernis satiné, résistant aux rayures :

Le type de produit varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Vernis en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de vernis satiné résistant aux griffures et aux rayures.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
b. Vernis localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique) :

Système de peinture à appliquer :
· Les parties mises à nu seront traitées avec une couche de vernis incolore haut brillant.
· Traiter les menuiseries par une couche de vernis incolore haut brillant.
· Ensuite, terminer par une couche de vernis satiné résistant aux griffures et aux rayures.

Prétraitement :
· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches existantes seront contrôlées. Si l'adhérence de ces couches est insuffisante, celles-ci seront éliminées.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
· En l'absence d'autres indications, avant d'appliquer une nouvelle couche, la surface à traiter doit toujours être poncée après enduisage et/ou réparation ainsi qu'avant d'appliquer une nouvelle couche, au moyen d'une éponge à récurer. Bien dépoussiérer après le ponçage.

b) Des communs des immeubles à appartements.


Forfait peinture à l’intérieur y compris les faces intérieures des portes extérieures et des fenêtres.

1) Soubassements, portes (vantail) des appartements, portes des armoires, portes (vantail) des locaux compteurs et des réduits paliers :

Le type de produit varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.


Prétraitement :
· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique) :

Système de peinture à appliquer :
· Les parties mises à nu seront traitées avec une couche de fond opacifiante de primaire.
· Terminer par une couche de finition d'émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Contrôler l'adhérence des couches de peinture appliquées. En cas d'adhérence insuffisante, éliminer entièrement ces parties et appliquer une couche de fond prévue dans le système de peinture.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
· En l'absence d'autres indications, avant d'appliquer une nouvelle couche, la surface à traiter doit toujours être poncée après enduisage et/ou réparation ainsi qu'avant d'appliquer une nouvelle couche. Bien dépoussiérer après le ponçage.
· Dans le cas d'un système de peinture opacifiant, la teinte de la couche précédente doit être adaptée à la teinte de la couche de finition.
2) Murs des halls hors soubassements et des locaux compteurs :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :

Une couche de peinture en dispersion 100 % acrylique, dans la teinte existante.


Prétraitement :

Toute la surface sera nettoyée et dégraissée au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique ou tout autre moyen afin d'éliminer toutes les impuretés telles que saleté, graisse, parties non adhérentes ou détériorées. Bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
3) Plafonds des halls et des locaux compteurs, face inférieure des escaliers :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de peinture murale en dispersion acrylique dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Les couches de peinture saines seront nettoyées et dégraissées au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique et d'une éponge à récurer. Le but recherché est de mater les couches existantes. Bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.
4) Portes d’entrée des blocs (vantail, revêtement d’embrasure et chambranles) et partie en bois des rampes – Chambranles et revêtements d’embrasure des portes d’appartements, des portes des locaux compteurs et des réduits paliers :
Le type de produit varie selon l’état du support.
Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer. 
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique) :

Système de peinture à appliquer :
· Traiter les menuiseries au moyen d'une couche de lasure d'imprégnation décorative, non opacifiante dans la teinte existante.
· Terminer par une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches existantes seront contrôlées. Si l'adhérence de ces couches est insuffisante, celles-ci seront éliminées.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau claire. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

· En l'absence d'autres indications, avant d'appliquer une nouvelle couche, la surface à traiter doit toujours être poncée après enduisage et/ou réparation ainsi qu'avant d'appliquer une nouvelle couche, au moyen d'une éponge à récurer. Bien dépoussiérer après le ponçage.
5) Parties métalliques des rampes, tuyaux d’alimentation en eau
Le type de produit varie selon l’état du support.

Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille) :

Système de peinture à appliquer :

Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte souhaitée.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence, écaillage, cloques, usure mécanique, rouille) :

Système de peinture à appliquer :
· Les parties mises à nu seront traitées en épaisseur à l'aide d'un primaire alkyde au phosphate de zinc.
· Ensuite, appliquer une couche de fond opacifiante.
· Terminer par une couche de finition d'émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte souhaitée.

Prétraitement :

· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Contrôler l'adhérence des couches de peinture appliquées. En cas d'adhérence insuffisante, éliminer entièrement ces parties et appliquer une couche de fond prévue dans le système de peinture.
· Eliminer les résidus de soudure au moyen d'un outillage approprié.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
· Si nécessaire, dérouiller les parties en mauvais état manuellement ou mécaniquement au moyen de brosses métalliques, disques abrasifs etc.
· La première couche du système de peinture doit être appliquée au plus tard 3 heures après le prétraitement du support.
· Dans le cas d'un système de peinture opacifiant, la teinte de la couche précédente doit être adaptée à la teinte de la couche de finition.
2.2.10.5. Peinture à l’extérieur (façades)
a) Rénovation des façades des immeubles à appartements

1) Démontage des descentes d’eau pluviale, grilles,… placées devant, sur ou contre la façade ;
2) Préparation du support

Contrôler l’ensemble du support. Eliminer les parties non-adhérentes, les restes de peinture et autres salissures. Au besoin, passer le support à la brosse métallique pour débarrasser ensuite la poussière. Au besoin, enlever les algues et les moisissures du support. Aplanir complètement les inégalités. 

3) Pose de panneau de rénovation

Le mortier colle est appliqué sur le support à l’aide d’une taloche dentée.

Les panneaux de rénovation sont placés suivant un appareillage d’une demi-brique dans un bain de mortier. Au droit des angles intérieurs et extérieurs du bâtiment, poser les panneaux à joints alternés. Les angles de baies de façade sont découpés dans des panneaux entiers. Appliquer les panneaux à joints bien serrés, la face extérieure constituant une surface plane sans joint.

Les finitions latérales et inférieures du système de rénovation s’effectuent avec un profil de finition.

Des chevilles synthétiques complémentaires sont à prévoir. Les trous de forage devront être fraisés pour permettre la pose des chevilles. Elles se composent d’une rosace et d’une cheville adaptée aux panneaux. Cheviller les panneaux de rénovations directement après leur collage.

4) Pose de la couche d’armature et de la couche de finition

Après la pose des panneaux de rénovation, il faut ragréer les saignées avant de réaliser la couche d’armature. Les profilés d’angle seront placés avant la réalisation de la couche d’armature.

Appliquer le mortier en épaisseur d’environ 3 mm à l’aide d’une taloche dentée. Maroufler dans le mortier encore mouillé le treillis d’armature à la taloche métallique inoxydable. Aplanir le mortier perçant à travers le tissu. Il est important que le tissu ne soit pas positionné trop profondément dans le mortier, mais aussi qu’il soit entièrement recouvert. Les lés de tissu sont placés avec un recouvrement d’au moins 10 cm.

La couche d’armature doit avoir suffisamment durci avant d’appliquer, manuellement ou mécaniquement, la couche de finition. Appliquer l’enduit décoratif à épaisseur de grain et le structurer ensuite à la taloche (en plastique). 

5) Remontage des descentes d’eau pluviale, grilles,… placées devant, sur ou contre la façade.
Ces travaux seront garantis 10 ans à partir de la date d’agréation (voir point 1.1.1).

b) Des façades

1) Isolation des blocs à appartements :
Le type de produit varie selon l’état du support.
Etat du support :

a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :


Système de peinture à appliquer :

Une couche de peinture élastomère à base de résine siloxane (350 ml par couche par m²), dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Toute la surface sera nettoyée et dégraissée au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique ou tout autre moyen afin d'éliminer toutes les impuretés telles que saletés, graisse, parties non adhérentes ou détériorées. Bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Eliminer complètement les mousses, les algues et les moisissures. Désinfecter ensuite, par exemple à l'eau de javel, et bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.

b. Système de peinture en bon état (couche supplémentaire) :


Système de peinture à appliquer :
Une couche de peinture élastomère à base d’une résine siloxane, dans la teinte existante.


Prétraitement :

Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.
2) Murs extérieurs des batteries de garages :

Murs extérieurs des maisons de type IBB :

Le type de produit varie selon l’état du support.
Etat du support :

a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :


Système de peinture à appliquer :

Une couche peinture en dispersion 100 % acrylique, dans la teinte existante.


Prétraitement :
· Toute la surface sera nettoyée et dégraissée au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique ou tout autre moyen afin d'éliminer toutes les impuretés telles que saletés, graisse, parties non adhérentes ou détériorées. Bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Eliminer complètement les mousses, les algues et les moisissures. Désinfecter ensuite, par exemple à l'eau de javel, et bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.

b. Système de peinture en bon état (couche supplémentaire) :


Système de peinture à appliquer :
Une couche de peinture en dispersion 100 % acrylique, dans la teinte existante.


Prétraitement :

Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.
3) Façades en briques des logements du type Stockem : murs et cheminées

Peinture des Façades des logements du type Sodibat : murs et poteaux :
Etat du support :
a. Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :

Une couche de peinture en dispersion 100 % acrylique, dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Toute la surface sera nettoyée et dégraissée au moyen d'eau ammoniacale ou produit de nettoyage biologique ou tout autre moyen afin d'éliminer toutes les impuretés telles que saletés, graisse, parties non adhérentes ou détériorées. Bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Eliminer complètement les mousses, les algues et les moisissures. Désinfecter ensuite, par exemple à l'eau de javel, et bien rincer à l'eau de ville. Laisser sécher.
· Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.

b. Système de peinture localement abîmé (localement mauvaise adhérence du système de peinture et/ou du support, écaillage, cloques, usure mécanique, moisissures) :

Système de peinture à appliquer :
· Les réparations, les supports très farineux et dénudés seront prétraités à la brosse ou au rouleau avec une dispersion acrylique. Ceci afin d'égaliser l'absorption des supports.
· Terminer par une couche de peinture en dispersion 100 % acrylique dans la teinte existante.


Prétraitement :
· Nettoyer les surfaces à traiter au moyen d'eau sous haute pression afin d'éliminer toutes les impuretés telles que saletés, graisse, parties non adhérentes ou détériorées, algues, mousses, moisissures et autres développements biologiques.
· Traiter les surfaces à l'aide d'eau de javel afin d'éliminer toutes les impuretés telles que algues, mousses, moisissures et autres développements biologiques.
· Eliminer le rejointoiement défectueux et réparer les joints au mortier hydraulique ou au mortier synthétique en dispersion.
· Les dégâts éventuels et autres imperfections seront réparés en tenant compte de la structure et de la solidité du support, au moyen de matériaux compatibles avec le système de peinture prévu.
· Avant d'entamer les travaux de peinture, le support sera sec.
4) Soubassements des logements de type Sodibat :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de peinture décorative, respirante et hydrofuge pour murs en béton, dans la teinte existante.


Prétraitement :

Le support doit être propre, exempt de mousse et de particules non-adhérentes.

5) Fenêtres et portes-fenêtres des blocs d’appartements :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de lasure en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

6) Dauphins des blocs à appartements :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.

Prétraitement : 

· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

7) Poteaux de renfort des baies de balcons des blocs à appartements :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement, pas de rouille) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de finition en émail satiné résistant à l'usure, aux griffures et aux rayures dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts du métal à traiter et éliminer complètement les impuretés telles que saletés et graisse.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
8) Portes, châssis, corniches et portes de garages des logements du type Delens - Portes, châssis, corniches, portes de garage et pignons des logements de type IBB – Portes, châssis, corniches, planches de rive et portes de garages des logements de type Stockem - Portes de garage Sodibat, corniches Ottawa :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche couvrante de finition dans la teinte existante. Ce produit doit être utilisable comme couche de fond, couche intermédiaire et de finition.

Prétraitement : 
· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de peinture en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

9) Portes et châssis des logements de type Sodibat et Ottawa :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.


Prétraitement :

· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de lasure en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.

10) Lambris extérieurs des logements du type Stockem :
Etat du support : Système de peinture en bon état ou légèrement farineux (couche de rafraîchissement) :

Système de peinture à appliquer :
Une couche de lasure transparente satinée pour la protection du bois, à base de résines alkydes spéciales avec filtres UV spéciaux incorporés, dans la teinte existante.


Prétraitement :
· Contrôler les défauts de la surface à traiter et éliminer complètement les impuretés.
· Les couches de lasure en bon état seront nettoyées et dégraissées à l'eau ammoniacale ou à l'aide d'un liquide de nettoyage biodégradable. Prévoir ensuite un rinçage à l'eau. Bien laisser sécher avant de continuer.
· Dépolir les couches de peinture existantes et dépoussiérer.
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